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L’INAUGURATION du PALAIS DE RUMINE

L ’in a u g u ra tio n  d u  P a la is  de R um ine  a  
com m encé ce m a tin , à  l ’A ula, p a r  une séan
ce u n iv e rs ita ire  dans laq u e lle  o n t p r is  suc
cessivem en t la  p a ro le  MM. B. van  M uyden, 
sy n d ic  de L ausanne ; C. D ecoppet, chef d u  
D ép a rtem e n t dé l ’in s tru c tio n  p u b lique  e t 
des cu ltes  ; Dr D in d , re c te u r  so r ta n t de 
ch a rg e  ; De Loës, nouveau  re c te u r  ; P a u l 
S irv e n , e t  M. L ugeon , p ro fesseurs. N os lec
te u rs  tro u v e ro n t la  p lu s  g ran d e  p a r tie  de 
ces d iscours dans la  R e v u e  d u  D im a n c h e  
e t  le  supp lém en t jo in t au  num éro  de ce 
jo u r . N ous pub lions à  ce tte  p lace celu i du  
chef du  D épartem en t de l ’in stru c tio n  p u b li
que e t  des cu ltes , M. le  conseiller d ’E ta t G. 
D ecoppet.

D iscours de M. C. DECOPPET

Monsieur le syndic,
Mesdames et messieurs,

. De longues années nous séparent déjà du mo
m ent où l’Etat et la commune de Lausanne 
convinrent, de transformer notre ancienne Aca
démie en Université et de m ettre celle-ci au 
bénéfice de la générosité de Gabriel de Rumine. 
Les discussions qui ont préparé cette entente 
et qui l’ont suivie jusque dans l’exécution des 
projets aujourd’hui achevés, ont été laborieuses 
e t parfois difficiles. Mais qu’importe ? L’heure 
est venue pour nous de prendre définitivement 
possession de ce Palais consacré aux arts, aux 
sciences et aux lettres, et tous, vous partagerez 
la vive satisfaction que nous ressentons nous- 
mêmes. Tandis qu’on discutait, l ’Université 
vaudoise était née, elle grandissait à  l ’étroit 
dans les vieux m urs du « Bâtim ent bernois » 
et prenait un développement que n ’avaient osé 
espérer les plus optimistes d’entre nous. 11 était 
donc temps qu’elle fût mise au large et qu’en 
attendant les autres transformations ou cons
tructions auxquelles nous nous préparons en
core, elle pût installer à l’aise dans ces locaux 
les services qui devaient y trouver place.

Nous sommes heureux de pouvoir, en cette 
circonstance, remercier publiquement la com
mune de Lausanne des sacrifices considérables 
qu’elle s ’est imposés pour doter notre établisse
m ent d’instruction supérieure d’un monument 
digne de lui. L ’Etat lui-même, dans la lim ite 
de ses ressources, n’a reculé et ne reculera de
vant aucun effort propre à  assurer l ’avenir de 
notre Université. Il sait les services qu’il peut 
en attendre ; mais il espère trouver demain, 
comme il l’a trouvée hier, dans la commune de 
Lausanne, une collaboration d’autant plus bien
veillante que les intérêts de celle-ci se confon
dent avec ceux du canton tout entier.

Le Palais que, nous inaugurons est destiné à 
l ’Université. C’est là que siégeront son adm i
nistration, ses conseils, son sénat. C’est ici, 
dans cette salle, qu’elle tiendra ses assises so
lennelles. Les vastes auditoires dont elle dis
pose, les plus grands que nous ayons, pourront

N° 41 — Feuilleton de L a R ev u e .

BRACONNETTE
Par Aimé GIRON

On se rend bien compte que les deux chaî
nes ne résisteraient pas longtemps aux chocs et 
aux sauts répétés. Que l’une casse, l’autre cas
sera aussitôt après ; que les ancres dérapent et 
draguent le fond, le phare, entraîné au gré des 
lames, envahi par l’eau, qui trouvera des issues 
par les lanternes, s’emplira, s’enfoncera et cou
lera — les noyant tous là-dedans comme des 
rats dans une ratière. Personne ne le disait, 
mais ils le pensaient tous. Aussi les visages 
étaient-ils blêmes et altérés.

Félix Ritout regrettait son usine. Morand re
grettait son parc, M. Paul Seneviércs, lui... Le 
corps a beau être emprisonné, l’àme s ’échappe 
et retourne vite à sa pensée favorite, comme 
l’abeille enfermée et qui, relâchée, retrouve im
médiatement à travers l ’espace le chemin de sa 
ruche. Oui, Paul — lui — avait laissé sa pen
sée aller où était son cœur et elle avait volé 
jusqu’à Braconnette. Sans famille, sans parents, 
il avait rêvé d’épouser la jeune fille. Mainte
nant qu’il lui fallait m ourir, il envoyait, là- 
bas, dans la petite ville, dans la vieille rue, 
dans la maison de bois, son souvenir, ses ten
dresses et ses regrets.

Sir Thryers buvait avec frénésip. Il venait 
d engloutir un long tra it de liquide.

— Monsieur Descouze, dit-il avec une mélan
colie grotesque, le constructeur ne construira 
plus rien — et je vais tester. Les naufragés 
d Angleterre mettent leurs volontés suprêmes 

8ene ^ “teiH0- Le flacon de whisky sera 
One bouteille, et le phare une autre bouteille.

être utilisés par les cours les plus suivis de 
chacune des Facultés. Le public lui-même se 
rapprochera d ’elle en y  venant entendre ses 
conférenciers. Les corps savants qu’elle ali
mente trouveront sous son to it une hospitalité 
qu’elle ne pouvait leur offrir jusqu’à mainte
nant.

Elle aura pour voisins le Musée des Beaux- 
Arts, la Bibliothèque cantonale et les collec
tions scientifiques que renfermaient les anciens 
bâtiments de-la Cité. Le Musée des Beaux-Arts 
enrichi par des dons généreux, restauré et ins
tallé par les soins intelligents de son directeur 
et de M. Joseph Vuillermet, a  déjà mis ses r i
chesses à la portée de tous. La Bibliothèque 
universitaire a vu doubler ses services de con
sultation et de lecture depuis qu’elle occupe ses 
nouvelles salles ; nous espérons pouvoir, dans 
quelques mois, ouvrir les portes des nouveanx 
musées de zoologie, de minéralogie et géologie, 
d ’ethnographie, d’histoire et d’antiquités.

Nous avons dit déjà nos sentiments de re
connaissance envers la  commune de Lausanne ; 
nous voulons y  ajouter l ’expression de notre 
gratitude envers tous ceux, grands et petits, 
qui, de près ou de loin, ont travaillé à  cette 
œuvre, qui en ont facilité l’achèvement et con
tribué ainsi à donner à ce pays le plus beau et 
le plus pur de ses monuments., Dans la crainte 
d’en oublier, nous ne voulons point les nom
mer. Cependant vous nous permettrez de rap
peler ici le souvenir du premier et du plus 
grand d’entre eux, de l ’architecte génial que la 
m ort a ravi trop tô t à sa famille et à l’a r t  qu’il 
a si brillamment servi, de Gaspard André, l ’au
teur, l ’unique auteur du Palais de Rumine.

Gaspard André était Français et c’est de Lyon 
qu’il v in t prendre part au concours ouvert pour 
la  construction du Palais de l’Université. Mais 
il était des nôtres aussi et ses concitoyens ne 
nous en voudront pas de la fierté que nous met
tons à le réclamer. Son père, en effet, était 
originaire de Bassins. Il avait émigré à Lyon, 
où tout d’abord il pratiqua son métier de me
nuisier pour l’abandonner ensuite et se jeter, 
avec son frère, qui devint son associé, dans la 
construction. Le temps dont nous disposons ne 
nous permet pas de suivre pas à pas Gaspard 
André depuis le jour où se révélèrent ses talents 
artistiques jusqu’au moment où il s’en alla, re
grettant de ne pouvoir mettre la main à l’exé
cution de celui qu'il considérait comme le meil
leur de ses ouvrages.

Il avait édifié, à Lyon, l’église St-Joseph et 
le nouveau temple protestant, la fontaine mo
numentale des Jacobins et le Théâtre des Céles- 
tins. Chacun de ces monuments avait révélé 
chez lui un artiste de premier ordre, une per
sonnalité marquée au coin du goût le plus par
fait, une âme cherchant à donner un sens, 
une signification spirituelle, pourrions-nous 
dire, aux œuvres qui sortaient de son crayon 
si souple et si délié.

L’un de ses biographes, M. Edouard Aynard, 
député de Lyon et président de la Chambre de 
commerce de cette ville, parlant des deux

Je n ’ai, moi, ni de dame Thryers, ni de petits 
Thryers, ni de vieux Thryers. Je suis Thryers 
tou t seul et je  veux donner ma fortune à quel
qu’un.

En attendant de donner sa fortune, il donna 
une dernière accolade au whisky... On le regar
dait et on l’écoutait avec stupeur et le cœur 
serré par l ’épouvante. Ayant vidé la  bouteille, 
il continua :

— J ’ai un héritier dans la tête, monsieur Se- 
nevières.

Il sortit son calepin, griffonna au crayon — 
comme il put — quelques lignes sur un feuil
let, qu’il déchira, plia et coula dans la bouteille 
aussitôt bouchée.

— Oui..., un héritier qui était une demoi
selle que je voulais épouser et qui, elle, n ’a pas 
voulu de moi parce que je  refusais de lui don
ner de l’argent pour Mme d’Argentan. Mainte
nant, elle aura tout, tout, et c’est miss Bracon
nette...

Félix et Morand firent un mouvement do sur
prise. M. Robert Descouze releva la tête et 
resta pensif. Paul, lui, se sentit désespéré. Oui, 
tout le monde l’aimait, Braconnette, et il ne la 
reverrait plus. Et tout d’elle lui revint à l’es- 
p iit comme tout son passé au noyé... dans un 
éclair. Puis les paroles de l’Anglais résonnèrent 
encore à son oreille. Sans doute ses dernières 
volontés resteraient avec lui et avec eux au 
fond de la mer du Nord, hélas!... Qui sa it? ... 
E t son cœur s’ouvrit avec une résolution d ’aœ 
cord avec ses sentiments.

Pauvre Braconnette ! Il venait d’apprendre 
là un nouveau tra it de son dévouement à la fa
mille d’Argentan. Quelle admirable enfant!... 
Ah ! il n ’a jam ais pu lui faire accepter pour ses 
sœurs quoi que ce soit de lui 1 II faudra bien 
qu’elles acceptent maintenant. Los volontés 
d ’un m ort sont sacrées — et il les suppliera, 
Reine et Rose, dans un mot, de ne point rel'u-

êdiflees religieux que nous venons de mention
ner, remarque qu’André « avait le cœur pro- 
» fondément chrétien, qu’il é tait capable de 
« comprendre à la fois comment il fallait tra-
* duire, dans l’art, l’élan et la splendeur de la
* foi qui soulève les cœurs et les sentiments,
* qui ne discute pas,- et la simplicité froide et
* grave de la foi qui se livre à l’examen. » E t 
plus loin : « On pénètre dans le temple ; c’est
* une croix latine ; quatre grands arcs en plein-
* cintre supportent comme un grand vélum 
» percé d’un seul jour, tombant d’en haut. Ce 
» temple semble un abri terrestre pour l ’âme,
* avec un unique jour venant du ciel. C’est sai-
* sissant et profondément religieux. La décora-
* tion est plus que sobre ; elle consiste en 
» versets de l’Ecriture reproduits en belles 
» lettres à l’arabe sur les voussures et les 
» archi-voltes. C’est la chaire et l’orgue qui 
» prédominent et vers lesquels tous les regards
* sont portés. De mèpie qu’à Saint-Joseph 
» tout semble conduire à l’autel, de même dans
> un temple du protestantisme qui est comme 
» le gouvernement parlementaire des religions, 
» une sorte d’assemblée pieuse, tout se fixe sur 
» la chaire sacrée qui est une tribune ; parole
> dite, parole chantée, prêche et psaume, tout 
» le symbolisme protestant est là  ; c’est pour- 
» quoi dans le nouveau temple érigé par An-
* dré, l ’orgue et la chaire se confondent, s’unis- 
» sent, se pénètrent dans la grâce la plus ma- 
» jestueuse. »

Ce sentiment, cette recherche de l ’artiste, 
nous les avons retrouvés, exposés en des ter
mes plus familiers, dans une lettre qu’il écri
vait, le 24 janvier 1895, au chef du Département 
de l’instruction publique d’alors. Appelé à don
ner son avis sur des modifications que l’autorité 
communale songeait à apporter à son projet, 
André disait : « En architecture, il y  a deux
* manières de comprendre une composition :
* celle que j ’appellererai com m e on fa i t  sa
* m alle . On prend comme point de départ, une
* forme extérieure choisie à priori et on y loge 
» les locaux demandés par le programme, ainsi 
» qu’on empile dans une malle bonne à  tous 
» usages, un jour des robes, un autre jour des 
» paletots. Ce système a eu ses partisans au 
» commencement du siècle.

» Le système opposé caractérise l’architecture 
» de notre époque : en tenant compte du sol, 
» des circonstances, des besoins, on cherche un 
» plan qui leur réponde ; après avoir cons- 
» taté par des coupes que tout s’éclaire, s ’a- 
» gence et se compose, on déduit la forme en- 
» vcloppante de cet arrangement, c’est-à-dire 
» les façades.

» L’auteur d’un bon plan — et c’est surtout
* dans la composition du plan que l ’Art inter- 
» vient — ne commande plus seul à son œuvre 
» dès que ce plan est établi. Il a créé un véri- 
» table organisme qui s’impose à lui et s’accuse 
» extérieurement par des formes obéissantes.

» La façade n ’est plus alors une forme clioi- 
» sie à priori, elle est une résultante.

» C’est ce second système que j ’ai tâché de 
» suivre. »

Puis, après d’autres considérations, il term i
ne par ces mots, que nous reproduisons encore, 
certains de ne pouvoir faire un plus bel éloge 
de son caractère et de la conception qu’il s’était 
faite de son a r t : « L’avant-projet que j ’ai tracé

ser cette consolation et cette piété à sa mémoi
re. Pour lui, ce sera bien racheter le pardon 
de son père. Il se tourna vers son garde-chasse :

— Morand, que vont devenir les trois pau
vres enfants là-bas, sans ressources et sans tra
vail ? Je vais faire mon testament en leur fa
veur. Si Dieu veut les secourir, il sauvera bien 
le petit papier... Je te dis cela parce que tu  les ai
mes bien aussi, et que tu  mourras moins désolé.

Le noble garçon tira son calepin, en déchira 
un feuillet, à  son tour, puis crayonna un ins
tan t et difficilement. En quelques mots de bon
ne ou de mauvaise écriture, signés et datés, on 
peut bel et bien donner des millions. Ce n’était 
point tou t à fait le cas ici. Néanmoins la fortu
ne de l’aiguillier en valait la peine et, cette 
fortune, il la laissait tout entière à Mlles Reine 
et Pose d’Argentan, comme sir Thryers avait 
laissé la sienne à Braconnette. 11 savait bien 
que Braconnette partagerait avec ses sœurs, 
'comme ses sœurs partageraient avec elle. Il 
introduisit ensuite le papier dans une seconde 
bouteille. « Et maintenant, s’il devait mourir, 
à  la grâce de Dieu et à la merci du flot. »

Hélas ! s’il avait été sûr que ses dernières 
volontés, dans leur rouleau de verre, seraientre- 
cuciilies par un navire en route ou attériraient 
aux sables de quelque grève, il eût attendu 
tranquillem ent d ’être englouti par la tempête.
Il l’aurait réalisé, son désir : rendre le bonheur 
et le bien-être aux pauvres orphelines dont la 
misère lui était un remords.

La tempête était à son comble Le phare s’a
gitait, s ’enfoncait, jaillissait, à douter si ses 
deux dernières ancres mordaient encore et s’il 
ne s’en allait pas maintenant d’une vague à 
l ’autre... pour s’éventrer bientôt contre un 
écueil ou sombrer dans le gouffre. Un vacarme 
épouvantable se faisait autour des malheureux, 
désespérément accrochés aux meubles boulon
nés dans ce fond obscur où le lumignon même

* et le plan municipal ne sont pas les deux
* seules solutions que comporte le problème. 
» Cette fondation de Rumine est trop intéres-
* santé par sa nature même, les souvenirs qui 
» s’y rattachent et les bonnes volontés qui l’en-
* tourent, la résolution à prendre est trop im- 
» portante pour ne pas essayer d’autres solu- 
» tions... Pourquoi ne pas ouvrir un nouveau
* concours ? »

On n ’ouvrit pas de nouveau concours et le 
projet d’André, adopté définitivement, fut con
fié à l’exécution de trois architectes lausannois, 
MM. Melley, Bezencenet etlsoz. La tâche qu’ils 
avaient assumée était lourde. Mais ils l’ont me
née à bonne fin, sans s’écarter en aucune ma
nière des plans qu’André avait laissés, e t les 
suivant avec la plus scrupuleuse fidélité.

Tel qu’il apparait aujourd’hui, le Palais de 
Rumine résume en un tout harmonique les 
idées d’André. « C’est là, dit M. Aynard, que 
» largement méditée, mûrie, éclairée par l’en- 
» tliousiasme, éclate cette interprétation libre 
» et magistrale des grands siècles de l ’Art de 
» Florence ». Dès les premiers pas, en effet, An
dré s’était senti saisi par les beautés e t la grâce 
de cette architecture florentine qui su t unir les 
proportions antiques, grandes et sévères, à la 
grâce et à l’élégance des constructions romanes 
et byzantines. Mais loin d ’im iter ces modèles, 
il s ’efforça de les interpréter en les adaptant 
aux milieux dans lesquels il travailla, et, dans 
les monuments qu’il a laissés, son art, ses qua
lités personnelles ont marqué leurs traces pro
fondes. « Peut-être, a dit un de ses amis, ne lui 
» a-t-il manqué que quelques années et le pou- 
» voir d’exécuter son œuvre-maîtresse du Pa- 
» lais de l’Université de Lausanne pour recueil- 
» lir la gloire d ’avoir rénové un style qu’on 
« eût appelé le néo-florentin d’André. »

Nous devions à sa mémoire de rappeler son 
nom au début de cette cérémonie, à l'heure où 
l ’Université prend possession du palais qu’il a 
créé pour elle; nous lui devions d’ajouter 
l’hommage de notre admiration et de notre re
connaissance aux vifs regrets que son départ 
provoque encore aujourd’hui.

Mesdames et messieurs,
Par trois fois, durant la période de notre vie 

universitaire, la m ort a frappé dans les rangs 
de notre personnel enseignant, et les trois pen
dant l’année 1906.

Le 16 avril, M. le professeur Georges Brélaz 
s’èteignait presque subitement à  l’âge de 75 
ans. Il avait débuté à 19 ans comme m aître de 
chimie, de physique et de minéralogie à l ’Ecole 
moyenne de Lausanne. En 1869, il était appelé 
en qualité de professeur extraordinaire de chi
mie industrielle à l ’Académie. Ce fut lui qui, avec 
M. Bischoff, créa dans notre ville le premier la
boratoire de chimie destiné à l’enseignement. 
Convaincu de l’utilité, de la nécessité n.ême de 
l ’étude des sciences naturelles et de la chimie en 
particulier, il s’employa dès son entrée à l’Aca
démie à  pousser à son développement. C’est à lui, 
à ses conseils, à ses instances, que nous devons 
pour une bonne part la création de l’Ecole de 
pharmacie proposée, en 1873, par Louis Ru- 
clionnet, et qui a été le point de départ de l ’ex
tension qu’a prise la Faculté des sciences. M. le 
professeur Louis Pelet l’a remplacé dans sa 
chaire et a jo in t à son enseignement celui de

menaçait à chaque instant de s ’éteindre. Pas 
un mot, pas une plainte. Les gorges étaient 
étranglées par l’effroi et les fronts suaient l ’an
goisse. Félix et Morand assis à terre, les mains 
crispées aux pieds des bancs et malades à mou
r ir. Les deux gardiens à plat ventre ici ; les 
deux rameurs sur le flanc, là-bas... semblant 
déjà des cadavres. L’Anglais, toujours accro
ché d’une main à la table, s’attaquait à une 
nouvelle bouteille de whisky abandonnée mi- 
pleine. Paul, embrassant des deux bras le dos
sier do son fauteuil, songeait à la maison de 
bois et se recommandait à Dieu.

Seul Robert Descouze avait conservé son 
énergique sang-froid. Nature que rien ne sur
prend, ni n’abat, il était comme ce bois de fer 
des îles sur lequel la hache n ’enfonce pas et 
auquel ses coups n’arrachent que des étincelles. 
Indomptable et calme, il avait croisé ses jam 
bes autour d’un montant de la table et, ainsi 
retenu, la tête découverte, il touchait presque 
de son grand front un chiffon de papier qu’il 
surchargeait de chiffres et de formules à la 
lueur mourante et ébranlée de la lampe au pla
fond. Trompé dans le calcul des résistances 
pour son phare flottant puisqu’une ancre ou 
une chaîne s’était rompue, il en poursuivait de 
plus sûres. A côté des signes mathématiques et 
algébriques, il traçait hâtivement des lignes, 
cherchant d ’autres combinaisons d ’attaclie3.... 
et que sais-je ?

Cette tempête avait révélé à l’ingénieur le 
point faible de son œuvre. Une correction s’im
posait et il la travaillait là, avant de mourir. 
Il la laisserait écrite, espérant qu’elle serait re
trouvée avec le phare, quelque part, sur une 
grève. Un autre plus heureux appliquerait son 
perfectionnement et il aurait encore rendu à la 
science ce dernier service. Il raisonnait donc, 
combinait, crayonnait, avec cette lucidité et 
cette tranquillié, comme s’il eût été dans son

M. Brélaz.
Deux semaines à peine après la  m ort de ce 

dernier, l’un des plus anciens encore d’entre 
nos professeurs, l’un des plus dévoués, M. Eu
gène Renevier, é tait victime d ’un accident ter
rible et dont il ne devait pas se relever. Com
me Georges Brélaz, il était né en 1831. En 1856 
déjà, il enseignait la géologie à l’Académie, et 
tous, vous savez ce que fut sa vie pendant ce 
demi-siècle, vie modeste de savant, toute de la
beur et de sacrifices. Les riches collections de 
géologie et de minéralogie qui yont orner les 
galeries que ce Palais leur réserve étaient son 
œuvre, œuvre de patience à laquelle il s’était- 
donné tou t entier. Ses amis et ses élèves s’ap
prêtaient à célébrer, le 15 mai dernier, le cin
quantenaire de son enseignement académique. 
Il n ’avait pas voulu d’une fête bruyante et 
n’avait exprimé qu’un désir, c’est qu’on lui fit 
don, pour le Musée de paléontologie, d’une piè
ce qui l’enrichit. Peu de temps auparavant, il 
avait cédé gracieusement à l ’E tat ses collections 
personnelles et sa bibliothèque, et par son tes
tam ent encore, il lui légua une somme de 5000 
francs destinée à faciliter les courses géologi
ques. D’autres ont déjà parlé de sa carrière 
scientifique, de ses travaux qui le m irent an 
premier rang des géologues, des honneurs dont 
il fut comblé. Que pourrîons-nous dire de plus, 
sinon que nous l’avons vu à l’œuvre et que sa 
m ort nous prive d’un secours précieux, au mo
ment même, où, plein de joie, il allait voir se 
réaliser l’un des rêves de sa vie, la mise en va
leur dans les salles du Palais de Rumine, des 
collections qu’il avait pris tan t de peine à réu
n ir et à classer.

M. Alexandre Herzen, professeur ordinaire 
de physiologie, devait suivre de près ses collè
gues Brélaz et Renevier. Comme eux, il avait 
appartenu à l’Académie. Il y  était entré eu 
1881, lors de la création de la chaire de phy
siologie, et dès lors, il s’était donné de tout 
cœur à son enseignement. Il avait été l’élève 
de Karl Vogt qu’il avait accompagné dans s o d  
voyage en Islande et au Spitzberg, et lorsqu’il 
fut désigné pour occuper la chaire de Lausan
ne, il avait, depuis 4 ans, à l’Institut supérieur 
de Florence, succédé au grand physiologiste 
Moritz Schiff. Son activité scientifique était 
considérable. Il fut l ’un des principaux collabo
rateurs de Schiff dans ses travaux sur la diges
tion. Il a publié lui-même plusieurs mémoires 
qui l’ont fait connaître au loin, tels que la 
Physiologie de la Volonté, Le Cerceau el 
l ’A ctivité  cérébrale, et dans un domaine bien 
différent de celui dans lequel sa spécialité pa
raissait devoir se confiner, il a donné : L ’en
seignem ent secondaire dans la Suisse ro
m ande  et l’Enseignem ent secondaire p a r  Cy
cles.

Rien ne permettait de croire à sa fin si pro
che. La nouvelle de sa m ort a été pour tous 
une douloureuse surprise ; il laisse à la Faculté 
de médecine un vide qui sera difficile à com
bler. Divers changements ont été provoqués 
dans la composition du corps universitaire de
puis notre dernière séance. C'est ainsi qu’à ls 
Faculté de droit, M. le professeur Louis Gre
nier, par suite de sa nomination aux fonctions 
de juge cantonal, a été remplacé dans sa chaire 
de droit civil par M. Paul Rambert, président 
du tribunal de Lausanne. Les longs services

cabinet d’étude.
Cependant... il semblait que la tempête s’a 

paisât. Si le phare obéit encore à de grands ba
lancements, il ne ressent plus ces violentes et 
rapides secouées qui menaçaient de le désarti
culer ou de l’emporter. On n ’entendait qu’un 
sourd bruissement d’eau au lieu des fortes pous
sées grondantes du vent. Une lueur d’espoir 
rentra au cœur des infortunés et illumina leurs 
regards petit à petit. A mesure que l’accalmit 
se prononçait — ce que traduisaient les mouve
ments nonchalants du phare — les visages st 
rassérénaient, les mains crispées se retenaient 
plus mollement et tous essayaient de se remet
tre  debout. La mer, elle, m it deux heures à s’a
paiser, à reprendre le bercement régulier de sa 
surface. Avec elle, les terreurs s’apaisèrent et 
les âmes reprirent courage. Toutes les faces 
étaient luisantes et livides. L’Anglais avait fini 
le whisky, et l’ingénieur... ses calculs. Le pre
mier était écarlate, et le second rayonnant. 
Paul, toujours songeur, ne voyait e t n’enten
dait rien. Il attendait de revivre, comme il 
avait attendu de mourir.

Le phare s’était relevé peu à peu ; mais, 
am arré par deux ancres seulement, il penchait 
sur un côté et sautelait comme fait, dans l’eau, 
le bouchon do la ligne quand le poisson taqui
ne l ’hameçon. Les gardions se risquèrent jus
qu’à la plaque de tôle qui servait de porte. Ils 
la dégagèrent prudemment et enfin la poussè
rent toute grande.

Par cette ouverture, le jour et le soleil entrè
ren t soudain et à la fois dans l’intérieur dç 
phare. Ils en furent tous inondés, aveuglés 
émerveillés. Le soleil, resplendissant se cou
chait là-bas, au plus lointain de la mer du 
Nord. Ses rayons, comme une brassée d’oi 
rouge, dardaient tout droit sur le phare où ils 
semblaient s’engouffrer par le trou béant. Avo4 
lui arrivaient la chaleur, la gaieté, le saint

rmarchant
Texte surligné 



que M. Grenier avait déjà rendus au pays et 
en particulier à  l’Université, dont il fut le rec
teur, il les rend encore dans son nouveau 
champ d’activité. Le Conseil d’E tat a  décerné à 
M. Grenier le titre  de professeur honoraire,

M. le professeur Burckhardt, qui avait oc
cupé avec tan t de distinction la chaire de droit 
public, l’a quittée pour répondre à un appel du 
Conseil fédéral. M. Brocher, l’un de nos plus 
anciens professeurs, a dù, pour cause de santé, 
renoncer également à l’enseignement de la phi
losophie du droit.

D’autre part, sur la proposition de l’Univer
sité, le Conseil d’Etat, en vue de compléter le 
pi’ogramme destiné aux étudiants nombreux 
qui nous viennent d’Allemagne, a doublé la 
chaire de droit germanique et a confié une par
tie de son enseignement à M. van Vleutcn.

A l ’Ecole d’ingénieurs, M. le professeur Hahn 
nous a quittés. M. Neeser-Jaccottet le remplace 
dans la chaire de mécanique industrielle. M. 
Charles Bonjour, professeur d'architecture, a 
succédé à M. Melley. Ses nombreuses occupa
tions ne perm ettaient plus à ce dernier de con
server un enseignement qu’avec tan t de talent 
il a si longtemps dirigé. Enfin, cette semaine 
encore, le Conseil d’Etat, saisissant avec em
pressement une proposition du Département de 
l’instruction publique, a désigné M. Paul Ma
nuel, ancien directeur des Chemins de fer fédé
raux, comme professeur extraordinaire et l’a 
chargé d’un cours su r l’exploitation adm inistra
tive des chemins de fer.

M. Narbel a remplacé M. Paul Chappuis, pro
fesseur d ’exégèse du Nouveau-Testament. M. 
Aloys de Molin a  été appelé à la chaire nou
velle d ’histoire de l’a rt, e t M. le Dr Reiss, di
recteur du laboratoire de photographie, à celle 
de photographie scientifique avec application 
aux recherches judiciaires.

Voilà, semble-t-il, beaucoup de changements, 
trop de mutations, peut-être. Non, Mesdames 
et Messieurs. Rien n ’est plus favorable, au 
contraire, à la  vie de l’Université et de son 
corps enseignant qui, par là, se renouvelle, se 
rajeunit parfois, et su it l ’Université dans son 
propre développement. A ceux qui nous ont 
quittés pour d’autres travaux, nous adressons, 
avec tous nos remerciements, nos meilleurs 
vœux ; à  ceux qui nous viennent, nous souhai
tons la  plus cordiale bienvenue. Mais nous 
avons hâte, Mesdames et Messieurs, de vous 
présenter les nouveaux professeurs ordinaires 
nommés par le Consefl d’E tat depuis 1904.

Lorsque après la m ort de W arnery, nous cher
chions, monsieur Sirven, à fixer notre choix 
pour la désignation d ’un professeur de littérature 
française, y o u s  avez offert de m ettre vos talents 
au service de notre Université. Des circonstan
ces de famille qui y o u s  rapprochaient de nous 
déjà et vous faisaient aimer notre pays, vous 
attiraient au bord de ce bleu lac que vos poètes 
comme les nôtres ont chanté. Ces raisons, join
tes à  vos titres universitaires et scientifiques, 
devaient solliciter notre attention. Ancien élève 
de l’Ecole normale supérieure, vous aviez été 
reçu agrégé en 1891 et vous enseigniez à  l’E
cole alsacienne depuis 1888. Vous aviez écrit 
des articles de critique littéraire fort goûtés, 
dans diverses revues de France et d’Italie, et 
publié deux volumes de pages choisies de Théo
phile Gauthier e t d’Alfred de Musset. Compre
nant qu’aucune des grandes littératures de l’Eu
rope moderne ne suffit e t ne s ’explique tout en
tière par elle-même, vous avez appliqué votre 
étude e t vos recherches aux relations de la 
France avec l ’Italie, au moyen âge e t à la Re
naissance, et, pendant deux ans, vous avez 
poursuivi vos travaux à Florence même. Puis 
vous vous étiez voué à l ’enseignement et vous 
y aviez fait preuve de la première des qualités 
du professeur de littérature. Entraînés, intéres
sés par vous, vos élèves atteignaient un déve
loppement de l’esprit et du goût littéraire qui 
fu t remarqué.

Il n ’en fallait pas davantage pour que nous 
acceptions votre offre. Nous nous en félicitons 
aujourd’hui encore ; le succès de vos cours dit, 
mieux que nous ne pouvons le faire, la grande 
place que vous vous êtes acquise à l ’Université 
de Lausanne.

Vous étiez des nôtres, monsieur Lugeon, 
lorsque vous avez été appelé à succéder à votre 
m aître, M. le professeur Renevier.

A peine étiez-vous sorti des bancs de l’Uni
versité que vous y  rentriez comme privat-do- 
eent, puis comme professeur extraordinaire. 
La liste des travaux que vous avez entrepris 
dès lors est si longue que nous ne voulons point 
essayer d'en citer, fûtree même une minime 
partie. Votre nom depuis longtemps a dépassé 
nos frontières et vous vous êtes fait une place 
des plus en vue dans le monde géologique. 
Nous avons applaudi aux nombreuses récom
penses qui vous sont venues de France et d’ail
leurs, e t nous avons considéré comme une 
chance particulière de pouvoir rem ettre en vos 
mains l ’enseignement de M. Renevier.

Mais nous devons term iner. Nous ne pouvons 
le faire sans dire à M. le recteur Dind l ’excel
lent souvenir que nous gardons du temps pen
dant lequel il a  présidé aux destinées de l ’Uni
versité. C’est à lui, qu’à notre tour, nous remet
tons le Palais de Rumine que nous venons de 
recevoir de la commune de Lausanne, et que, 
le premier, il a  inauguré en y  installant les 
services universitaires.

C’est avec vous, M. le recteur De Loës que, 
dès aujourd’hui, nous aurons à  chercher la so
lution qu’il convient de donner à la transfor
m ation des anciens bâtiments académiques. Vo
tre  bienveillant appui, votre collaboration dé
vouée nous sont acquis, nous le savons.

Puissions-nous, pendant les deux ans qui 
vont suivre, dans ce domaine, comme dans tous 
ceux qui touchent à notre Université, assurer, 
par nos efforts communs, son avenir toujours 
plus prospère.

LA PUBLICATION DES TRAITES DE C O IffiR C E
Berne, le 2 novembre.

Le Conseil fédéral a  adopté dans sa 
séance de ven d red i le  m essage accom pa
g n a n t le  t r a i té  de com m erce avec l’Espa
g ne . C ependant l a  d a te  à  laq u elle  ce docu

ment sera distribué n'est pas encore fixée;  
i l  en est de même p o u r  le  traité avec la  
France. Le Conseil fédéral n’aurait vu au
cun inconvénient à  p u b lie r  ces t r a i té s  au 
lendemain de l’échange des signatures et, 
s’il ne l’a pas fait, c’est à  la demande des 
gouvernements intéressés.

Du côté frança is , en effet, on a  ju g é  in 
o p po rtun  de p u b lie r  le  t r a i té  av a n t de le 
com m un iquer au x  com m issions p arlem en 
ta ire s . Or, celles-ci n e  se ré u n is sa n t pas 
a v a n t la  re n tré e  des C ham bres, c’es t lu n d i 
au  p lu s  tôt que nous conna îtrons le  tr a i té ;  
ce tte  pub lication  ne nous ré se rv e , au  re s te , 
p as  de g ran d e s  su rp rises  pu isque l ’on sa it 
de quelle  façon les p rin c ip a les  d ifficultés 
o n t é té  réso lues. P o u r  que les C ham bres 
fédéra les p u issen t d iscu te r le  t r a i té  à  l ’ou
v e r tu re  de la  session, c’es t-à -d ire  dans la  
séance du m a rd i 13 novem bre , il fa u t que la  
C ham bre e t  le  S én a t le  ra tif ie n t a v a n t ce tte  
da te . E st-ce possib le? P e u t-ê tre . M ais en 
core ne fau t-il pas que des inc iden ts  de po
litiq u e  in té r ie u re  tro u b le n t le  p ro g ram m e 
des séances de la  sem aine prochaine. Quoi 
q u ’il en  so it, on se m o n tre  trè s  décidé, au  
P a la is  féd é ra l, à  a t te n d re  la  ra tifica tio n  du  
t r a i té  p a r  la  F ran ce  a v a n t d ’e n g a g e r la  
d iscussion a u x  C ham bres e t, s’il e s t néces
sa ire , à  re ta rd e r  celle-ci de quelques jo u rs . 
Les in ten tio n s  du  Conseil fédéra l so n t au  
re s te  connues d u  g o u v e rn e m en t fran ça is .

Q uan t a u  t r a i té  avec l ’E spagne , on s a it 
q u ’il  la isse  e n tre r  le s v in s  espagno ls au  
ta u x  de 8 francs. M ais c’es t to u t. A ussi a t 
tend-on  avec im patience la  pub lica tion  de 
ce docum ent dans les m ilieux  in d u s trie ls  e t  
aussi chez les a g r ic u lte u rs  qu i so n t in té res
sés à l ’ex po rta tion . Si le  g o u v ern em en t es
pag n o l a  dem andé q u ’on t în t  le  t r a i té  se
c re t ju sq u ’a u  m om en t où il se ra  d is tr ib u é  
a u x  com m issions, c’es t afin de d év o ile r 
au ssi ta rd  que possib le à  la  F ra n ce  e t à  
l’A llem agne le s  concessions q u ’il a  la ite s  
a u x  p ro d u its  in d u strie ls  de la  Suisse. M ais 
le s  C ham bres espagnoles se so n t réu n ie s  le 
24 octob re  e t, com m e le  t r a i té  do it ê tre  r a 
tifié  le  20 novem bre , la  pub lica tion  n ’en 
sa u ra it  ta rd e r  encore beaucoup. Q uan t au  
so r t q u ’a u ra  le  t r a i té  d ev a n t le  p a rle m en t 
espagnol, il dépend  u n iq u em en t de la  s itu a 
tio n  p o litiq u e  in té rie u re . Le m in is tè re  libé
r a l  se fa it fo rt, en  effet, d ’o b te n ir  la  ra tifi
ca tion  des C ham bres ; m ais s’il e s t re n v e r
sé, les co n se rv a te u rs  n ’h és ite ra ie n t p as  un  
in s ta n t à  sacrifier le  tra i té . Le g o u v ern e
m e n t c ro y a it p o u v o ir a jo u rn e r  to u t  d éba t 
po litiq u e  ju sq u ’au  m om en t où le  tr a i té  de 
com m erce avec  la  Suisse se ra it sous to i t  e t 
c’es t dans ce b u t qu ’il a v a it  fa it d isc u te r  en 
p rem ie r  lie u  le  b u d g e t au x  C ortès. M ais, 
com m e nous l ’o n t app ris  le s  dépêches de 
M adrid , le s co n serv a teu rs  o n t co n tre ca rré  
ses p lan s en  so u lev an t inop iném en t la  ques
tio n  des tra ité s . N ous sau ro n s b ie n tô t si le  
m in is tè re  e s t de force à  ré s is te r  au  choc.

Informations
L’extradition d e s  Géorg iens .  —  Le

T rib u n a l fédéra l s’es t ré u n i ven d red i ap rès- 
m id i, p o u r ex a m in e r  le  rec o u rs  soum is p a r  
MM. H u d ry  e t  S tr i t tm a tte r  p o u r  s’oppo
se r  à l ’ex tra d itio n  des tro is  G éorg iens a r 
rê té s  à  G enève su r  la  dem ande de la  lé g a
tio n  de R ussie  à  B erne, sous l ’incu lpa tion  
de p illag e  de la  tré so re rie  de D oucheck 
(Caucuse). Les tro is  incu lpés ap p a r tie n n e n t 
à  des fam illes a r is to c ra tiq u es  de la  G éor
gie.

M. le  ju g e  W e b er p ré s id a it, M. le  ju g e  
M erz ra p p o rta it.

A près av o ir  exam iné som m airem en t le  
rec o u rs , M. M erz a  donné ses conclusions, 
te n d a n t à  o rd o n n er une en q u ê te  qui d ev ra  
n o tam m en t p o r te r  s u r  des circonstances de 
fa it : c a rac tè re  de l ’é tab lissem en t p illé , ca
ra c tè re  du d é lit, a-t-il é té  com m is en  tem p s 
de rév o lu tio n  ? Le p illag e  é ta it- il o rgan isé  
e t  p a r  qui ? P a r  un  p a r ti  rév o lu tio n n a ire  ? 
L ’a rg e n t so u s tra it  a -t-il se rv i à  u n  b u t po
lit iq u e  ?

C ette  o rdonnance se ra  ren d u e , a  a jou té  
M. M erz, p o u r fa ire  la  v é r ité  e t  ne p ré ju 
g e ra  en r ie n  le  fond.

Le T rib u n a l, ap rès  u n e  observa tion  de 
M. le  ju g e  C lausen, a  adop té les conclu
sions de M. le  ra p p o r te u r  M erz. Il a  décidé 
en o u tre  qu ’un e  dé léga tion  du  T rib u n a l se 
re n d ra it  à  G enève p o u r in te r ro g e r  les 
dé tenus à  la  p rison  de S t-A ntoine.

w v v

Le bom bifère de Roche. —  W a rid e l, 
M arius, qu i a  posé un e  bom be, lu n d i, su r  
les ra ils  des C. F . F .,  p rès  de R oche, e t  
d o n t nous avons annoncé l ’a rre s ta tio n , e s t 
un  ancien  o u v rie r  bou lan g er, né à  G rand - 
v au x , en  1883. Il a  avoué av o ir  fo rgé son 
eng in  au  m oyen  d ’un e  b ou te ille  à  eau  
chaude, chipée à sa  m ère , à  R oche. Au d ire  
de celle-ci, i l  a  p e rd u  la  ra ison . ’ Comme 
nous l ’avons d it, il a  é té  m is en  observa
tio n  à  l ’Asile de C ery . L ’enquê te  é ta b lira  
si la  bom be é ta it  de n a tu re  à  cause r un  ac
c id en t e t  si W . do it ê tre  déféré à  la  ju s tice  
péna le  de la  C onfédération p o u r fab rica
tio n  d ’explosifs e t  te n ta tiv e  d ’a t te n ta t  à  la  
v ie  des v o y ag eu rs  e t  du  personnel des 
tra in s , a insi que de te n ta t iv e  de d es tru c 
tio n  du  m a térie l.

w w
Ecole no rm a le .  —  Le Conseil d ’E ta t a 

nom m é à  titre  défin itif M lle Alice B ellon

en qualité d’aide-maîtresse â la classe en
fantine d’application annexée aux Ecoles 
normales.
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CHRONIQUE DU VIGNOBLE
LES EXPÉDITIONS DE MOUT

Pendant la saison 1906, il a  été expédié des 
différentes gares du Valais : 4,456,568 litres de 
vins moûts, qui se répartissent comme suit sur 
les différentes gares : Sierre 269,353, Granges- 
Lens 420,758, St-Léonard 271,115, Sion 1 mil
lion 688,442, Ardon 520,279, Riddes 624,876, 
Saxon 500. Charrat-Fully 340,164, Martigny 
289,906, Monthey 31,175.

En 1905, le total s’est élevé à  3,056,581 litres.

La s é c h e r e s se . — La Compagnie du Lau- 
sanne-Ouchy et des Eaux de Bret informe ses 
abonnés qu’elle est obligée de suspendre com
plètement dès aujourd’hui, samedi 3 courant, 
au soir, son service de distribution d’eau et de 
lumière, cela jusqu’au moment où le niveau du 
lac de Bret nous perm ettra d’alim enter de nou
veau les canalisations.

— Le Peuple, d ’Yverdon, écrit que le lac de 
Neucliâtel a baissé de 1 m. 50 depuis le 4 juin. 
On voit le fond de la Thièle sur presque tout 
son parcours, entre les deux ponts. Un espace 
de la rivière est à sec à droite du pont de Gley- 
res, et sous ce pont, il y a  à peine 30 centimè
tres d’eau. Les perrés de la  Thièle sont complè
tem ent à  découvert.- ■ ■ ■ 

Renseignements
Cours de retardataires. — Un cours de re

tardataires de la I"  division (infanterie d’élite) 
aura lieu à  Lausanne, du 5 au 22 novembre, 
pour les retardataires des bataillons de fusiliers 
6, 8 et 9.

Un autre cours aura lieu, du 5 au 22 novem
bre également, mais à  Yverdon, pour les retar
dataires des bataillons de fusiliers 1, 2, 3, 4, 5, 
6 et du bataillon de carabiniers 1.

La troupe se réunira lundi prochain, à  9 h. 
du matin, place du Château, à  Lausanne.

Les Pifferariv — Le tableau d’Alfred van 
Muyden, donné par M. et Mme Fédor van 
Muvden au Musée des Beaux-Arts est exposé 
dès "ce jour dans la salle Gleyre, à  côté des Ro
m ains.

Boîte aux lettres. — S a u b r a z .  — Nous pu
blierons prochainement la liste au complet, — 
O u c iiy .,  G. — Nous avons transm is votre récla
mation au comité démocratique.

La collecte de la Réform ation. — Le pro
duit des collectes faites dans les temples le di
manche 4 novembre en faveur de l’école protes
tante de Fribourg doit être envoyé directement 
et sans retard au caissier de la Société vaudoise 
pour les protestants disséminés, M. le notaire 
Th. Bergier, place St-François, à  Lausanne.

Truites de lac. — L’adjudication pour la 
vente des truites du lac, provenant des pêche
ries exploitées par l ’Etat, a été donnée comme 
suit : Pêcherie de l ’Aubonne, à MM. Lugrin 
frères, rue dn Rhône, 40, à Genève ; pêcherie 
de l’Arnon, à  M. Fr. Pavid, à  Yverdon ; pêcherie 
de La Vallée, au Sentier, à  M. E. Piguet-Capt, 
négociant, au Sentier.

Etat civil. — D é c è s .  — Du 1er novembre : An- 
na-Cornèlie M iéville, née Thévoz, 59 ans, d’Es- 
sertines sur Yverdon, Les Petites Tonnelles, rou
te d’Echallens. Louise-Marguerite, fille de Jules- 
Edouard-Gustave Jo liqu in , 14 mois, de Villar- 
zel, à  Lutry. Julia-Emma G uignet, domestique, 
20 ans, de St-Livres, à  Gentliod (Genève).

N a is s a n c e s . — Du 31 octobre : Henri-Ernest, 
fils de Lucien C rausaz, charretier, de Chavan- 
nes sur Moudon, et de Ida-Pauline Schumacher, 
Chailly. Lina-Yvonne, fille de Jean-Jacques-Fran- 
çois Ogay, forgeron, de Lovatens, et de Anna- 
Emma Bûcher, St-Pierre 11. — Du 2 novembre : 
Hélône-Sophie-Sylvie, fille de Cliarles-Joseph- 
Mare C erottini, typographe, de Cellio, Novare 
(Italie), et de Louise-Elisabeth Moraz, route du 
du Tunnel 10.

P r o m e s s e s  d e  m a r ia g e .  —  Louis-Jules-Daniel 
N overraz, ferblantier-appareilleur, de Cully et 
Lutry, etLouisa-Julia-Adèle Cornu, deM utrux, 
les deux à  Lausanne. Alexandre-Danièl-Charles 
Jan , représentant de commerce, de Châtillens, 
e t Fanny Gétaz, couturière, de Château-d’Œx, 
les deux à  Lausanne. Constant-Aimé D u four, 
tailleur d’habits,de Goumœns-la-Ville, et Louise- 
Eugénie B onjour, née Steiner, courtepointière, 
de Blonay, les deux à Lausanne.
— i ■ ■■■ 11 ■ 1 ‘

Som m aire de la  » Revue du Dimanch e «
P ortra it de Gabriel de R um ine. — M. et 

M m e de R u m in e , p a r  A . De Loës. — Varia. 
Jeanne-aux-B luets (suite), p a r  Adolphe R i-  
bauw. — P etit conseil. — Annonces.

S o m m a ire  du  s u p p l é m e n t  : 

In a u g u ra tio n  d u  Palais de Rurhine : Dis
cours de MM. van Muyden, D* Dind, Sirven et 
Lugeon. — Etranger.

"   —
M ein en to  d u  sa m e d i 3  n o v e m b r e .

M. du P., 8 V* h .— 1" aud. d’élèves du Conserv. 
Kursaal, 8 '/ ,  h . — Spectacle.

M ein e n to  d u  d im a n c h e  4  n o v e m b r e .
K ursaal, 2 ■/» h. et 8 ■/, h. — Spectacle.
Théâtre, 8 h. — Les 2 orphelines. Asile de nuit.

V A U D
M O N TRIC H ER. — D i s t i n c t i o n .  — On nous

écrit qu’au concours de Mozen (France), M. 
Louis Hanchoz, de Montriclier, a  obtenu le pre
mier prix pour la fabrication du fromage façon 
Gruyère, à  la fruitière de la Bourbe, Les Rous
ses (France).

M ORG ES. —  C am brio leur co n d a m n é .--  
Le tribunal de police a condamné à 18 mois 
de réclusion, sans déduction de la prison pré
ventive, le cambrioleur Jérôme Jaques, Fran
çais, dont l’arrestation mouvementée, dans la 
nuit du 5 septembre, m it en émoi tou t le quar
tie r de la gare. Jaques avait commis des vols 
avec effraction dans quatre maisons de Morges.

— W a g o n  p o u ssé  p a r  l o  ven t. — Jeudi 
soir, à la gare de Morges, peu après 9 heures, 
la violence du vent était telle qu’elle a mis en 
mouvement un wagon de marchandises. Ce der
nier, prenant la voie montagne, est allé faire 
une petite promenade an clair de lune, du côté

de Lonay, où grâce aux avertisseurs électriques,
on le fit arrêter.

— L e  fa u x  délégué. — La police de Morges 
a arrêté vendredi m atin un personnage qui se 
disait délégué de la Société des eaux de Bret. Il 
s ’introduisait dans les maisons des abonnés et 
expliquait à ces derniers que l’eau n ’étant pas 
limpide, vu la baisse du lac, la pose d’un filtre 
était obligatoire. Les abonnés laissaient faire ; 
alors notre homme adaptait un petit appareil 
au robinet et... faisait payer 1 fr. 50.

MOUDON. — N ouveau  p a s te u r . — La cé
rémonie de l’installation du nouveau pasteur de 
Moudon, M. Tliilo, ancien suffragant à Oucby, 
aura lieu demain.

N YO N . — L e s  boucheries. — De même 
qu’à Lausanne, les boucheries seront fermées 
le dimanche, dès le 18 novembre. Elles reste
ront ouvertes le samedi jusqu’à 10 heures du 
soir.

Y V O R N E . — N oces d ’argen t. — Jeudi 
soir, M. Gentizon, instituteur en fonction à 
Yvorne depuis plus de trente années, célébrait 
ses noces d’argent. Les sociétés du village, Vi
gneronne, Echo des Alpes, Chœur mixte, dont 
il fut ou est demeuré directeur, lui ont donné à 
cette occasion une sérénade.

'VVWVW

Novem- 28 29 30 31 1 2 3

-a

||
 

S 7 8 
12 0

8 S

6 8 
13 0 
7 6

5 8 
12 9 
9 4

6 6 
12 8 
9 4

7 3 
11 1 
6 0

6 4 
9 0
7 6

6 2

M aximum
Minimum

13 1
7 5

14 1
6 3

13 6
5 2

14 6 
6 5

12 0
6 5

lt 6
4 7 S 0

LE TEMPS QU’IL PAIT

Pronostics de L ausanne  : Samedi 3 novem
bre. — Ciel variable, frais, pluvieux.

11 a plu, la nuit dernière, à Lausanne, et il 
pleuvait encore ce m atin, modérément. Cela 
durera-t-il quelque peu ?

Pronostics de P aris  : Vendredi 2 novembre. 
— Une nouvelle dépression apparaît sur les 
îles Britanniques, tandis que celle qui a amené 
hier de très, mauvais temps sur la Méditerranée 
sé comble lentement.

La pression barométrique reste très élevée 
en Russie.

Des pluies sont tombées dans l ’ouest etle sud 
du confinent. En France, on a recueilli 34 mm. 
d’eau à  Paris, 32 à  Toulouse et à  Gap, 6 à Li
moges, 5 à  Dunlierque et à  Brest.

La température s’est un peu abaissée sur nos 
régions du nord et de l’est. Ce m atin, le ther
momètre m arquait : —6° à  Moscou, -j-4° à 
Nantes, 8° à Paris et à Toulouse, 14°’ à Alger, 
16° à  Brindisi.

En France, le temps va rester pluvieux avec 
température voisine de la normale.

** Les journaux français donnent des détails 
sur le terrible ouragan qui a ravagé Nice, Can
nes et toute la Côte d’Azur. En ce qui concerne 
Nice, nos dépêches de vendredi ont donné l’es
sentiel.

A Cannes, le spectacle de la destruction s’of- 
fre plus douloureux, car il apparaît dans un ca
dre plus restreint. Les jardins de la Croisette et 
du boulevard du Midi n ’existent plus. 11 y  a, 
à leur place, des crevasses profondes, remplies 
d ’une eau épaisse et sale. Les établissements de 
bains de mer ont disparu. 11 n ’en reste plus de 
trace.

La vo ie  fe rrée  a été  fo r tem en t en tam ée  sur 
une  lo n g u eu r de  p rè s  de deux cen ts m é tré s  en
t r e  le  golfe Ju a n  e t  Ju an -les-P in s. E lle  e s t com 
p lè te m e n t déchaussée  ; son a ss ie tte  a  é té  dé
t r u i t e  e t  la  vo ie  e s t  dans le v ide.

Des poteaux télégraphiques ont été arrachés 
par le vent. De nombreuses barques ont coulé.

Le raz de marée s’est également fait sentir 
dans toute sa violence sur les autres parties de 
la côte.

Beaulieu, St-Jean, Monaco. Menton ont eu 
énormément à souffrir. A Saint-Jean, des cha
lands transportant des blocs destinés aux tra 
vaux du port de Monaco, ont coulé ; d’autres 
sont allés se briser sur la côte. Les dégâts sont 
énormes.

THERMOMÈTRE

B ul le t in  d e s  C h e m i n s  d e  f e r  f é d é r a u x
3 novembre. — 7 h. du m alin.

Alti
tude STATIONS

D e-
grée

Et a t  
d u  t e m p s

ÉTAT 
DU VKNT

450 L au san n e . . . . 10 pluie calme
894 G en èv e .......... 9 couvert »
389 V e v ey ............ 9 » »
898 Montreux . . . . 9 » »
537 S ierre .............. 5 » »

1CD9 Z en n a lt.......... — — —
482 NeucliDtel___ 8 couvert calme
995 Ghx-de-Foniis 4 pluie »
632 Fribourg 5 » »
543 lie rn e .............. 5 • couvert »
566 [nlerlaken . . . 5 » »
280 llàle ................ 8 pluie »
439 L u co rn e ........ 3 quelq. nuages »
333 L u g an o .......... 7 pluie »
410 Z u rich ............ 5 quelq. nuages »

1543 D a v o s ............ —5 n »

L e s  A f f a i r e s

COURS DU CHANGE
de la  Banque cantonale vaudoise pr le 8 novem b.

S ur les 
p laces de P A P 1 E R BILLETS DE BANQUE

Demande Offre D em ande O fr e
A l l e m a g n e  . . 122.91 123.01 122.86 122,96
A n g l e t e r r e  . 25 .20 '/a 25 .24 '/, 25 .1 8 '/, 25 22 '/s
A u t r i c h e ____ 104.50 104.65 104.45 104.65
B e l g i q u e — . 99.62' /, 99 .72 '/, 99.55 99.70
E t a t s -U n is  . . 517.— 519.— 515.— 518.—
F r a n c e ............. 99.99 100.05 99.97 100.03
H o l l a n d e . . . . 207.75 208.15 207.45 208.25
I t a l ie ................. 100.12*/, 100.22'/, 100.07'/, 100.25
R u s s i e ............... _________ —  — 263.60 267.50
S u i s s e ................. 99.97*/, 100.02 !00.— 100.—

-vw Grand hôtel Monney et Beau-Séjour au 
lac, à Montreux. — Cette société émettra, d’ici 
au 20 novembre, 1500 actions nouvelles de 500 
francs, au pair, exclusivement réservées aux 
porteurs des actions actuelles, titre  pour titre . 
Le produit de cette émission est destiné à payer 
le prix des immeubles acquis récemment et à  
les transform er en hôtel, quand les baux des 
locataires arriveront à leur échéance.

La Société de l’hôtel Monney a distribué pour 
ses deux premiers exercices, des dividendes de 
5 et 6 °/o. Son conseil d’administration, présidé 
par M. Antoine Monney, comprend parmi ses 
membres MM. Faucherre et Spickner, dont la 
compétence en matière d’hotels est .

L’admission des nouvelles action» à la cote 
de Lausanne sera demandée

Chemins de t e r  gruyérlens. — Les ré
sultats de l’exercice de 1905 des Chemins de fer 
électriques de la Gruyère (capital-actions fr. 
2,610,000) sont satisfaisants, dit-on. Cependant 
il ne sera pas encore distribué de dividende.

Confédération Suisse
CONSEIL FÉDÉRAL

Séance d u  2 novembre.
Le don au Polytechnicum. — Le Conseil 

fédéral a accepté avec reconnaissance le legs de
400,000 fr. qu’a fait à  l’Ecole polytechnique fé
dérale M. Albert Barth, de Stein-sur-le-Rhin, 
ancien négociant à  Buenos-Ayres.

Commission d ’estim ation. — Joseph Cho- 
quart, conseiller national, à Porrentruy, est 
nommé second suppléant du deuxième membre 
de la commission fédérale d’estimation pour le 
XVe arrondissement (Bâle-Ville).

Instructeurs. — Est nommé instructeur de 
2e classe d’infanterie, M. Roland Perrin, des 
Ponts (Neuchâtel), premier-lieutenant, actuelle
m ent aspirant instructeur définitif d’infanterie, 
à  Aarau.

Douanes. — Est nommé secrétaire de chan
cellerie à  la direction des douanes, à  Bâle, M. 
Léon Decrauzat, de Diesse, aide-caissier au bu
reau principal des douanes de la gare centrale 
de Bâle.

Postes. — M. Henri Duboule, du Petit-Sa-
connex, actuellement chef de service au bureau 
principal des postes, à  Genève, est nommé <thef 
de bureau dans la même ville.

*  L’initiative contre l ’absinthe. —  La
p étitio n  dem andan t l ’in te rd ic tio n  de la 
v en te  de l ’abs in the  s n r  to u t le  te r r i to ire  de 
la  C onfédération  se couv re  de s ig n a tu res . 
B àle-V ille en a déjà  donné 4000; Bàle- 
Cam pagne, 1900; on pense en  rec u e ill ir  
8000 dans ces d eux  dem i-cantons. A H un- 
zenschw il (A rgovie) to u s  le s  é lec teu rs , au 
nom bre de 107, l ’o n t signée. A B oningen 
(Soleure), c’es t l ’au b e rg is te  qui la  fa it c ir  
cu ler. E lle  est fo rt bien accueillie  à  H éri-  
sau , ainsi que dans les can tons de S t-G all 
e t  de G laris. Du J u r a  berno is so n t p a rv e 
nues ju sq u ’ici 4000 s ig n a tu res . A Ilfingen , 
le  97 °/o des citoyens o n t signé. L a Chaux- 
de-Fonds a  fou rn i 3046 adhésions, le  d is
t r ic t  du  Locle 1684.

68 com m unes du  can ton  de V aud on t 
déjà re to u rn é  le u rs  lis tes  e t  le  chiffre des 
s ig n a tu re s  recu e illie s  dépasse d ’une cen
ta in e  le  nom bre des « oui » au  23 sep tem 
b re . Ainsi B ière  passe de 101 à  168, Orbe 
de 201 à 230, C orcelles p . O rbe de 37 à 63, 
B re to n n ières  de 32 à  47, L av ig n y  de 32 à 
49, P en th é réaz  de 35 à  54, etc.

A L a u s a n n e ,  d e s  c o l l e c t e u r s  p r é s e n t e n t  
les lis te s  au x  c itoyens. Des dépôts de lis tes  
se ro n t in s ta llé s  u n  p eu  p lu s  ta rd  dans dif
fé ren ts  q u a rtie rs .

Les in it ia te u rs  com p ten t o b te n ir  aisé
m e n t 100,000 s ig n a tu res .

*  La sé p a ra tio n  à  Bâle. —  A près q u a tre  
séances consacrées à  ce t ob je t, le  G rand  
Conseil bàlo is a  fini p a r  v o te r  su r  les p ro 
positions q u i lu i é ta ie n t soum ises. Deux 
p ropositions p rin c ip a le s  é ta ie n t en  p résen 
ce : l ’une, du  dépu té  ca tho lique G u tzw ille r, 
am endée p a r  le  dépu té  rad ica l A m stein , 
te n d a n t à  acco rder an n u e llem en t à  la  com 
m u n au té  ca tho lique rom aine  un e  subven 
tio n  éq u itab le  ; l ’a u tre , du  dép u té  socialiste  
K n o rr, in v ita n t le  Conseil d ’E ta t  à  exam i
n e r  si, au  p o in t de vue de l ’éq u ité  e t  de la  
ju s tice , il n ’y  a u ra it  pas lieu  de p ro n o n ce r 
la  sé p ara tio n  de l ’E glise e t  de l ’E ta t.

C’es t la  p roposition  G utzw iller-A m stein  
qui l ’a  em porté  p a r  60 vo ix  co n tre  55. La 
m ajo rité  com prend  12 lib é rau x , 36 ra d i
caux , 9 catho liques e t 1 soc ialiste  (dès lo rs  
excom m unié p a r  le  re s te  du  p arti). La m ino
r i té  est com posée de 13 lib é rau x , 9 ra d i
caux , 33 socialistes.

Q uant à la  p roposition  K n ô rr, ren d u e  
m éconnaissable p a r  u n  am endem ent Vis- 
cher qui in v ite  le  Conseil d ’E ta t à  é tu d ie r 
to u te  la  question  des ra p p o rts  de l’E glise 
e t de l’E ta t, e lle a é té  p rise  en considéra
tio n  sous ce tte  form e à  l ’unan im ité  m oins 
d e u x  v o ix .

En som m e, ce n ’es t pas u n  succès poui 
l ’idée sép ara tis te .

*  Un gros procès de p resse. —  Il st
p la ide  ac tu e llem en t à  G enève, d ev an t le 
tr ib u n a l de p rem ière  instance , u n  procès 
en dom m ages-in térê ts  (13,500 fr .) , in ten té  
p a r  M. R aisin , avocat, au  jo u rn a l socialiste 
le  P eu p le  de G enève. M. R a isin  s ’estim e 
diffamé p a r  une série  d ’a rtic le s  du  P eup le  
au  su je t de sa  p a rtic ip a tio n  à  ce tte  fam euse 
e t p rin c iè re  A ssociation financière in te rn a 
tio n a le  qu i t in t  ses assises il y  a quelques 
années à  G enève, y  festoya m agnifique
m ent, v o ta  50,000 fr. pou r la  F aucille , ne 
les p ay a  pas e t con tinua à  v o u er sa sollici
tu d e  au x  pétro les du  W yom ing  e t  à d ’au
tre s  affaires peu  p risées des am ateu is de 
p lacem ents de to u t repos. t

M. R aisin  consta te  que 1 e p e u p le  n  a  a t 
taq u é  ni M. L achenal, ni M. G eorges F azy  
qui é ta ie n t dans le  même cas que lu i. I l es t 
e n tré  dans le c o m i t é  do l ’In te rn a tio n a le  sur 
l e s  instances de MM. G œ gg , M auno ir e t 
L a c h e n a l ,  pensan t que G enève p o u rra it  en 
t i r e r  quelque av an tag e .

M. P . M oriaud a  p la id é  p o u r  M. R aisin . 
Il d it que son c lien t a  d e rr iè re  lu i to u t un  
passé d 'h o n n ê te té  e t  de tra v a il ,  e t qu ’on a 
cherché à  lu i endosser des responsabilités 
o u i ne lu i incom ben t p as , en  c ré an t un



confusion entre l’Inteni&tionale le W yom ing  
et l'Aérogène. I l a  reproché au réd ac teu r 
du Peuple, M. Sigg, de gagner 18,000 fr. 
par an — chiffre que M. Sigg déc lare  exa
géré .

Les p la idoieries de M. S igg  e t de son 
avocat, M. V illem in, qui offrent de fa ire  la  
p reuve , on t é té  renvoyées à  m ard i p ro
chain.

*  Elections genevoises. —  M. W illiam  
R osier, p rofesseur, a y a n t accep té la  candi
da tu re , la  lis te  rad ica le  pou r l ’élection au 
Conseil. d ’E ta t a  été composée de MM. H en
r i  F azy , Besson, C harbonnet, P e r ré a rd  e t 
R osier. On y  a jo u te ra  deux  co n serv a teu rs  
concessionnés. La lis te  est bonne. Le 
p a r ti co n serv a teu r a u ra  de la  peine à com
poser la  sienne d ’une façon aussi satisfai
san te. Il p a ra ît  du  re s te  se h e u r te r  à  des 
refus. MM. G ignoux e t  R u tty  refu sen t. 
On m et en av an t les nom s de MM. Chene- 
v ière , docteur, e t G alopin.

*  Elections fribourgeoises. —  Le p a r ti  
rad ical a v a it dem andé au  com ité can tonal 
co n serv a teu r de lu i fa ire  les concessions 
su ivan tes dans les d ivers d is tric ts  du  can
to n  :

G ruyère , 5-6 rep résen tan ts  ; S arine , 3-4 
rep résen tan ts  ; G lâne, 2-3 rep ré se n tan ts  ; 
B royé, 2-3 rep ré se n tan ts  ; V eveyse, 1-2 re 
p résen tan ts . En revanche, dans le  d is tr ic t 
du  Lac, la  m in o rité  conserva trice  a u ra it  
d ro it à 4-5 députés.

Le com ité co n serv a teu r a répondu  q u ’il 
n ’in te rv ien d ra it pas e t  la isse ra it com m e du 
passé à  chaque com ité de d is tr ic t le  soin 
d’é tab lir  ses lis tes de cand ida ts avec le  
concours des délégués des com m unes.
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ARGOVIE. — Horrible dram e de famille. —

La ville d’Aarau a été mise en émoi par un 
drame affreux qui s’est passé dans la nuit de 
jeudi à vendredi. Un fils du professeur à  l’Ecole 
cantonale W inteler a, dans un accès de folie, 
tué sa mère et son beau-frère, M. Bandi, puis 
s’est suicidé.

Le meurtrier, Jost W inteler, avait 30 ans. Il 
revenait d’Amérique, où il é tait cuisinier, et 
d’où il avait envoyé récemment à sa famille 
des lettres trahissant un dérangement cérébral. 
Etant entré dans la maison paternelle, jeudi 
soir, à 8 V* heures, il trouva sa mère et son 
beau-frère, M. Bandi.

D’un coup de revolver tiré dans le dos, il tua 
d’abord ce dernier ; puis il fit feu sur Mme 
W inteler, l’atteignant d’abord au bras. Un se
cond coup transperça les poumons de la pauvre 
femme, de telle sorte qu’elle ne tarda pas suc
comber. L’assassin se fit ensuite sauter la cer
velle.

M. Bandi laisse un enfant et une femme qui 
attend une prochaine naissance. Agé d’un tren
taine d’années, il était l ’assistant du conserva
teur du Musée cantonal des arts et métiers.

Chacun ici prend part à la douleur du profes
seur W inteler, qui s’est fait un nom comme 
poète aussi bien que comme pédagogue. Avant 
d’être appelé à Aarau, M. W inteler avait en
seigné à Morat puis à  Berthoud..

ZURICH. — Université. — Le Conseil d’Etat 
a nommé professeur ordinaire de philosophie 
romande à l’Université de Zurich M. le Dr Louis 
Gauchat, professeur à l ’Université de Berne.
    — ■ ----------

Revue de TEtranger
Le Mouvement Russe

L A  DOUMA 
On annonce que les élections com m ence

ro n t vers  le 23 décem bre (sty le  russe), so it 
le  6 jan v ie r.

L A  DÉLÉGATION OUVRIÈRE  
Le procès des m em bres de la  délégation  

o uv rière  s’es t te rm in é  p a r  la  condam nation 
de M. K roustaleff, son p résiden t, e t  14 m em 
bres à la  tran sp o rta tio n  en S ibérie ; 2 m em 
b res on t é té  condam nés à  la  fo rteresse ; les 
a u tre s  acquittés.

Le conseil des délégations ouv riè res é ta it 
ce tte  o rgan isa tion  rév o lu tio n n aire  compo
sée de délégués des différents a te lie rs  e t 
usines de la  cap ita le , de laquelle  on a  p u  
d ire que, p en d an t quelques sem aines, e lle 
ava it gouverné la  R ussie, no tam m en t pen
d an t la  grève des postes e t té lég raphes ; le  
com te W itte , qui é ta it alo rs m in istre  p rési
dent, d u t so llic iter l ’au to risa tion  d’envoyer 
un  té lég ram m e u rg e n t, au to risa tion  qu i, 
du  reste , lu i fu t accordée gracieusem ent.

M. K roustaleff es t fils d’un charpen tie r 
de v illage  des environs de Kieff. Il v in t à 
S ttP é te rsb o u rg  à pied e t tra v a illa  dans une 
im p rim erie  pendan t qu’il su iv a it les cours 
de la  F acu lté  de dro it. R eçu  avocat, il se 
considéra tro p  p au v re  pour se fa ire  in sc rire  
au  b a rrea u  e t  con tinua à  trav a ille r  com m e 
typographe . C’es t en cette qualité  qu’il  fu t 
délégué au  conseil.

L E S  VOLS 
Les ré su lta ts  de l ’enquête su r l ’a tte n ta t 

de sam edi so n t de p lu s en p lus stupéfiants.
Il en re sso r t que les révo lu tionnaires  

ava ien t ce rta in em en t des com plices d a n s  
l’a d m in is tr a t io n  d u  T ré so r , c a r les fonc
tionnaires seu ls é ta ie n t à  m êm e de savo ir 
dans quels sacs se tro u v a i t  l ’a rg e n t en es
pèces. Or, les m a lfa iteu rs  n ’a v a ie n t em 
porté que ceux-ci, n ég lig ea n t to u s  les sacs 
contenant des obligations d ’E ta t.

P lusieurs arrestations, te n u es  secrètes, 
ont été opérées dans l’ad m in is tra tio n  du  
Trésor.

En fait, on se trouve en présence d’une 
Dande parfaitement organisée et pourvue

de g randes ressources p o u r l ’exécu tion  de 
ses p ro je ts . P a rm i les a rrê té s , il s’en  tro u 
v e  un , trè s  soupçonné d ’av o ir em m ené la  
dam e m y stérieu se  avec l’a rg e n t volé —  
365,923 roub les 74 kopecks. Ce personnage 
h ab ita it to u r  à  to u r  p lu sieu rs  appartem en ts  
e t  possédait chevaux  e t  équipages.

On a constaté  que les bom bes av a ie n t 
u n e  s tru c tu re  spéciale le u r  p e rm e tta n t de 
fa ire  explosion s e u le m e n t d u  côté v o u lu  
p a r  les c r im in e ls .

Les jo u rn a u x  re la te n t le vol de 16 qu in
ta u x  de poud re  e t  de ta b le tte s  de p y rox ili- 
ne, com m is à  S t-P é te rsb o u rg  p a r  des in 
d iv idus dégu isés, l ’un  en em ployé d ’adm i
n is tra tio n  de l ’a r ti lle r ie , cinq en  so lda ts, 
deux  en ch a rre tie rs  ; ces d ern ie rs  re ç u re n t 
liv ra ison  des ob jets volés de la  po u d rière  
d ’U shta su r  la  p résen ta tio n  d ’un faux  o rd re  
de l’ad m in is tra tio n  d ’a r ti lle r ie , les ch a rg è
r e n t  su r  des ch a rio ts  e t  d isp a ru ren t.

La mort de l'archiduc Othon.

L ’arch iduc O thon es t m o rt je u d i so ir. 
D epuis son re to u r  de S chœ nau à  V ienne, 
on le  d isa it en convalescence e t  on ne se 
d o u ta it pas que v en a ien t de se p ro d u ire  
dans le  poum on des com plications nouvel
les auxque lles il a  succom bé.

L’arch iduc O thon a v a it 41 ans, il é ta it  le  
second fils du  frè re  de l’em pereu r. D epuis 
la  m o rt de R odolphe e t le  m ariag e  m orga
na tique  de F ranço is-F erd inand , O thon lu i-  
m êm e e t  son fils F rançois-Joseph-C harles 
é ta ie n t devenus p rem iers p rinces du  sang.

Seul de tous les arch iducs, il é ta it  b ru n  
e t  d’une beau té  to u t ita lienne. Sa m ère 
é ta it une B ourbon de N aples. Avec cela il 
é ta it  g rand , élancé, hab ile  à  to u s les sports, 
cav a lie r accom pli. E t vo ilà que depuis tro is  
ans, une série  d ’acciden ts d’ « av a rie  » 
d’une violence to u t à  fa it exceptionnelle  
é ta ie n t venus d é tru ire  sa constitu tion  e t 
fa isa ien t de lu i un  ob je t de com m isération . 
Depuis décem bre 1905, l ’arch iduc  Othon 
ne re sp ira it p lus que p a r  une canule ; la  
trachéo tom ie é ta it  devenue nécessaire ; on 
le  tr a în a it  en E gyp te , dans le  M idi, pu is à 
des s ta tions de bains iodurés. R ien  n ’a pu 
a r rê te r  les p ro g rès  du m al. A vant ces acci
den ts, l ’a rch iduc a v a it é té  p lacé p a r  l ’em
p e re u r  à la  tê te  de la  cavalerie , dont il 
s’occupait avec passion. Son m ariage avec 
la  princesse M arie-Josèphe de Saxe n ’av a it 
pas é té  une union parfa ite  ; les ca rac tères  
é ta ie n t tro p  différents. E lle , é levée à  l’aus
tè re  cour de Saxe ; lu i, av ide  de p la is ir, 
e x u b é ran t de g a îté , v é ritab le  B ourbon, 
doublé de Viennois. II ne p o u v a it y  av o ir 
harm onie  en tre  les deux  époux.

L’arch iduc Othon la isse deux  fils, l ’un  
âgé de d ix-neuf ans, F rançois-Joseph-C har
les ; l ’a u tre , M axim ilien, âgé de onze ans.

LE TTR E  DE PARIS

Autour de la prochaine déclaration ministériel
le. — Le Temps flatte inutilement M. Cle
menceau pour le compromettre aux yeux des 
radicaux. — Les mécontents derrière MM. 
Millerand et Doumer — Prétendues négocia
tions avec Rome. — Vers la reconstitution 
du bloc républicain. — La nationalisation des 
chemins de fer.

P aris, 31 octobre.
Le cab ine t C lem enceau tra v a ille , t r a 

v a ille ... C’est son p rog ram m e à  lire  la  se
m aine p rochaine au x  C ham bres, qu i l ’oc
cupe ta n t.

Il y  fa it e n tre r  beaucoup de choses. E t 
de ces choses p lu sieu rs  conviennent à l ’ex
trêm e  gauche, te lle s  le  ra c h a t du  réseau  
de l ’O uest e t la  substitu tio n  de la  ju r id ic 
tio n  civ ile  à  la  ju rid ic tio n  m ilita ire . Cela 
ne sa u ra it p a r  con tre  p la ire  à  ce tte  frac tion  
républicaine qui form e la  fro n tiè re  e n tre  
les p rogressistes an tim in is té rie ls  a lliés au x  
d ro ites e t les rad icaux . Le T em p s  e s t l ’o r
gane de ce tte  fraction , tan d is  que les D é
b a ts  son t dans le  sillage de M. R ibo t e t  
fon t la  g u erre  au  nouveau  m in istè re .

Le T em p s  n ’a v a it cessé depuis la  fo rm a
tio n  du cab ine t de f la tte r  M. C lem enceau 
e t  de p lace r su r  lu i tous les espoirs des 
m odérés. Il spécu la it su r  l’indépendance 
de ca rac tè re  de ce t hom m e d’E ta t. D’un  
au tre  côté, il co u ra it dans les couloirs des 
b ru its  é tran g es qu ’en re g is tra ie n t avec em 
pressem ent les jo u rn au x  an tim in is té rie ls . 
Selon ces b ru its , MM. D oum er, M illerand  
e t P c lle tan  a lla ien t se m e ttre  à  l a  tê te  
d ’un groupe de m écontents, don t l ’ex trê - 
m e-gauche fo rm era it le p rinc ipa l appoint. 
Ainsi, en apparence du  m oins, le  cab inet 
cô toyait déjà deux g ros dangers : d ’abord  
d’ê tre  com prom is p a r  les m odérés, ce qui 
m écon ten te ra it les rad icau x , pu is d ’ê tre  
a ttaq u é  p a r  une coalition de tous les ex trê 
m es e t du cen tre.

On d ira it que la  m anière dont le  cab ine t 
com pose son p rogram m e vise à  désarm er 
l ’extrêm e-gauche e t à décourager les mo
dérés du. T em p s, su r to u t à iso ler MM. 
M illerand  e t D oum er, s’il es t bien v ra i que 
ceux-ci n o u rrissen t des sen tim ents hos
tiles.

M ais les couloirs son t fe rtile s  en rum eurs, 
e t  les fêtes de la  T oussain t n ’en m odèren t 
pas  l ’éclosion. Les on-dit v eu len t que M. 
C lem enceau a u ra it  tro u v é  le  m oyen d ’em 
pêch er quand  m êm e les m odérés de su iv re  
les p ro g ressis tes  dans le u rs  e rrem en ts  an
tim in is té rie ls  : ce se ra it la  négociation  d ’un 
m odus v ivend i avec le V atican a u  su je t des

conséquences de la séparation.
Du temps de M. R ouv ier de te ls  on-dit 

trouvaient créance. Cet ancien  p rés id e n t du  
conseil a v a it m êm e envoyé à  R om e un 
ém issa ire  ch a rg é  de je te r  une sonde. Mais 
il d u t s’en a l le r  du  gouvernem en t e t  l ’idée 
ne fu t pas effectivem ent rep rise  sous le m i
n is tè re  S arrien . Cela ne se p o u v a it pas eu 
ég a rd  au x  ré su lta ts  des élections.

Cela se peu t-il davan tage  a u jo u rd ’hu i ? 
J e  ne le  pense pas. Il fau t v o ir  dans l’écho 
auque l j ’a i fa it a llusion  to u t à  l ’h eu re  une 
com binaison av en tu reu se  de personnes 
d o n t le  m é tie r es t de p ronostiquer. Quoi 
de p lu s  te n ta n t que de re p rése n te r  M. Cle
m enceau  ch e rch an t à  é la rg ir  la  m a jo rité  
com m e on ne le  v it  jam ais! M ais n ’a-t-il 
pas d it lu i-m êm e que to u te  négocia tion  
avec R om e est im possible? Son sen tim en t 
ne do it pas avo ir changé.

L a v é rité , du  m oins l’apparence de vé
r i té  e s t que le  program m e m in is té rie l nous 
m ène vers  une reconstitu tion  du  bloc com- 
b iste  e t  que les m odérés genre  le  T em p s  
se ro n t lâchés. Ce jo u rn a l en se ra  p o u r ses 
fra is  d ’avance.

Telle es t la  s ituation  en ce m om ent. Du 
res te , le  rac h a t du réseau  de l ’O uest do it 
irré s is tib le m en t am eu te r les co n serv a teu rs  
répub lica in s contre  le  m in istè re . Mais ils 
jo u e n t de m a lh eu r. Il y  a  un  co n cert fo rm i
dable de p la in tes contre l ’ir ré g u la r ité  de 
m arche des tra in s  dans to u te  la  F ran ce , e t 
les réc rim inations, qui p ro v ien n en t de la  
m asse m êm e des citoyens, popu larise  la  
nationalisa tion  des voies ferrées. Le gou
v ern em en t a choisi un  bon m om ent p o u r 
lan ce r le p ro je t de rach a t, am orcé n ag u è re  
p a r  des in itia tiv es  p arlem en ta ires  e t  p a r  
conséquent ay a n t déjà  frayé  sa  voie dans 
une p a rtie  de l ’opinion.
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NOUVELLES POLITIQUES
4» Les élections m unicipales anglaises. — 

Les résultats des élections municipales ne sont 
pas entièrement connus ; on sait toutefois, dès 
m aintenant, qu’elles constituent une défaite 
pour les libéraux et les socialistes, au bénéfice 
des conservateurs.

Les électeurs semblent avoir surtout voté en 
faveur des modérés à cause de leur campagne 
contre les impôts actuels.

Les conservateurs gagnent 59 sièges.
4* Crise en Espagne. — Par suite de la ma

ladie du président du conseil, maréchal Lopez 
Dominguez, on parle du retour de M. Moret au 
pouvoir.

NOUVELLES D IVE RS ES
*  Vol de qu in ze  m illions. — On a arrêté 

à Chicago on individu accusé d’avoir volé pour 
trois millions de dollars d’obligations et d’ac
tions dans toutes les parties de l’Amérique. Les 
titres ont été retrouvés dans sa chambre.

Théâtres et Concerts
T h é â t r e . — Demain soir, dimanche, à  8  h .  

précises, représentation extraordinaire. 1° Les 
L e u x  orphelines, drame en 8 tableaux ; 2° 
Asile de n u it, vaudeville en un acte.

Les D eux orphelines, le célèbre drame de 
MM. d’Ennery et Cormon est certainement une 
des pièces les plus populaires du monde entier.

Le spectacle sera term iné par Asile de n u it,  
dont le succès fut grand avant-hier. Ce petit 
acte tout rempli d ’observation, de critique fine 
et de spirituelle ironie, est enlevé avec un en
train endiablé par MM. Dorival, Bonarel et 
Neuillet.

M. Bonarel nous informe qu’il .s’est assuré 
les plus grands succès de Paris, et, d’ici peu, il 
nous donnera Les passagères, L a  p lu s  faible, 
etc.
—   ■ ■  -

DERNIÈRESJNOUVELLES
L’inauguration du Palais de Rumine.

—  P a r  un  caprice don t on ne l’a u ra it  pas 
c ru  capable en ce tte  année de sécheresse, 
le  soleil n ’a pas vou lu  sou rire  à  la  fê te  de 
l ’in au g u ra tio n  du pala is  de R um ine. Il tom 
b a it m êm e une bonne p lu ie  fine à  l ’a rr iv ée , 
ce m atin , à  l ’A ula, des m ag is tra ts , des p ro 
fesseurs, des é tu d ian ts  e t  du  re s te  du  p u 
blic. C’é ta it  donc une lu m ière  d isc rè te  qui 
to m b a it dans l ’a triu m , don t des gerbes de 
ch rysan thèm es e t  des m assifs de v e rd u re , 
a rran g é s  avec a r t  p a r  MM. les fils de feu 
F ranço is P it te t ,  h o rtic u lteu rs , fa isa ien t ad 
m irab lem en t re s so r tir  la  g râce  des arcades 
e t  des colonnes. Aux po rtes  se te n a ie n t des 
agen ts de police en g rande  ten u e , ainsi que 
le  hu issiers de la  v ille , coiffés du  chapeau 
gansé e t g an tés  de b lanc.

L’A ula s’es t rem p lie  rap idem en t. B eau
coup de dam es. Aux p rem iers  ran g s se tro u 
v en t les m em bres du Conseil d’E ta t, le  bu
re a u  du G rand  Conseil, la  m un ic ipa lité  e t 
le  b u reau  du Conseil com m unal ; les an 
ciens d irec teu rs  de l ’In stru c tio n  pub lique 
du can ton  de V aud : MM. B oiceau, E ugène 
Ruffy e t  M arc R uchet. Son g ran d  âge  a 
em pêché M. Jo h n  B erney  d ’accepter l ’inv i
ta tio n  qui lu i a  é té  adressée.

Le T rib u n a l fédéra l e s t rep rése n té  p a r  
MM. M onnier, H onegger e t  U rsp ru n g  ; le  
T rib u n a l can tonal p a r  MM. M ercanton , 
G ren ie r, C orrevon e t  Estoppey.

Les U n iv ersités  su isses e t  l ’Ecole po ly
techn ique fédéra le  o n t envoyé les délégués 
don t les nom s su iven t. G enève : MM. B er
n a rd  B ouv ier, re c te u r  ; prof. Chodat, v ice- 
re c te u r . N euchàte l : M. M eckenstock, rec
te u r . F rib o u rg  MM. D aniels, v ice-rec teu r, 
e t  B runhes. B erne : MM. T h u rlin g s , rec 
te u r , e t  Dr Gi'af, p ro -rec teu r . B àle : MM.

C. S chm id t, recteur, e t  D ' E . Tappolet. 
Z urich  : Ecole po ly techn ique fédéra le  : M. 
J .  F ra n e l, d irec teu r, e t  M. B. R ecordon  ;
U n iv ersité  : MM. H itz ig -S te iner, re c te u r ; 
E . B ovet, M ax H uber.

R em arq u é  encore dans l’assistance : M. 
le  docteur C harles A ndré, de Lyon, l ’un 
des fils de fen G aspard  A ndré, a u te u r  des 
p lan s du P a la is  de R um ine ; MM. N énot, 
de P a ris , e t  H ofm ann, de B erlin , m em bres 
d u  ju r y  du  concours de p lans ; des person
nes in v itées  à  t i t r e  de d o n a teu rs  de l ’U ni
v e rs ité  ou  des d iverses co llections canto
nales : M. e t  M me J .-J . M ercier, le  pe in tre  
G iron , M. e t M me F. van  M uyden ; pu is 
le  corps des p rofesseurs de l’U n iversité  au  
g ra n d  com plet ; les a rch itec te s  lausanno is 
qui o n t exécu té  les p lans de G aspard  An
dré.

La cérém onie s’est o u v erte  p a r  un  ch œ u r 
( S a lu t ,  m o n  b ea u  p a y s  ! d ’E cker) en tonné 
avec un  bel ensem ble p a r  les é tu d ian ts , 
que d ir ig e a it M. Ch. T royon .

M. le  synd ic  van M uyden a p ris  ensu ite  
la  paro le  ; puis on a  en tendu  MM. C. D&- 
coppet, p rés id e n t du  Conseil d ’E ta t e t  chef 
du  D épartem en t de l ’in s tru c tio n  pub lique ; 
M. le  docteu r D ind, re c te u r  so r ta n t de 
charge  ; M. DcLoës, re c te u r  e n tra n t  en 
charge ; les deux  n ouveaux  p rofesseurs o r
d ina ires : M. S irv en , p o u r la  l i t té r a tu re  . 
frança ise , e t M. M aurice L ugeon, pou r la  
géologie.

Des app laud issem ents n o u rris  o n t ac
cueilli les o ra teu rs .

Comme nos lec teu rs  a u ro n t pu  en ju g e r  
p a r  ce que nous pub lions en p rem ière  
page de la  R e v u e  d ’a u jo u rd ’hu i ou dans 
ses supplém ents, le u rs  d iscours so n t fo rt 
in té ressa n ts  e t le u r  form e châtiée en fa it 
des m orceaux  qui son t to u jo u rs  un  rég a l 
p o u r les personnes friandes d’éloquence aca
dém ique.

Un second m orceau  de ch an t des é tu 
d ian ts , 0  m o n  p a y s  ! de B au m g a rtn e r, a 
clos la  b rilla n te  cérém onie.

U n b an q u e t de 200 co u v e rts  ré u n ira  à 
1 */• h ., à  l ’hôtel B eau-R ivage, les inv ités 
du  Conseil d ’E ta t, de la  V ille de L ausanne 
e t  de l ’U niversité . Dans la  so irée , co rtège  
au x  flam beaux e t  « com m ers » des é tu 
d ian ts, à  T ivoli.

(T élégram m es e t Téléphone)

CO N SEILS de G U E R R E
C r o n s t a d t ,  3 novem bre. —  L a  cour 

m a rtia le  m aritim e a  ju g é  l ’affaire des 26 
m arin s  du S la v a ,  accusés de m u tin e rie , 
qu i, le  28 ju il le t  d e rn ie r, a v a ie n t re fu sé  de 
déposer à  te r r e  deux q u a rtie rs-m a ître s  con
sidérés com m e ag ita teu rs .

Les accusés o n t é té  condam nés au x  com 
pagn ies e t  au x  bata illons de d iscip line ; un  
seul a  é té  acqu itté .

Helsingfors, 3 novem bre. —  Les au 
te u rs  de l ’a t te n ta t  de fév rie r co n tre  la  B an
que im péria le  de la  v ille  o n t é té  condam 
nés à  3 ans e t 5 m ois de tra v a u x  forcés e t  
3 ans de p riv a tio n  des d ro its  civ iques.

M arins en grève .
O d e s s a ,  3 novem bre. —  P lu s  de tro is  

m ille  m arin s  de la  m arine  m arch an d e  fe
ro n t g rèv e  au jo u rd ’hu i, p a rce  que les au 
to r ité s  o n t refusé, de' re c o n n a ître  le u r  syn 
dicat.

G ouvernem ent et fonctionnaires.
St-Pétersbourg, 3 novem bre. —  Le 

gou v ern em en t à  donné l 'o rd re  à  to u s les 
g o u v ern eu rs  d ’ex ig er de to u s les fonction
na ire s  qui ap p a rtien n e n t au  p a r ti  des ca
dets de so r tir  de ce p a rti .

G rève de m ineurs.
Londres, 3 novem bre. —  13,000 m i

neu rs  des charbonnages de la  v allée  de 
R hondda se so n t m is en gi’ève p o u r p ro tes
t e r  con tre  l ’em ploi des non syndiqués.

E lections m un icipa les anglaises.
Londres, 3 novem bre. —  Le ré s u lta t  

des élections é ta it le  su iv an t, v end red i à  
10 h. du so ir :

E lu s  : 250 p rog ressistes, 918 conserva
te u rs , 97 indépendan ts, 32 m em bres du  
p a r ti  du  tra v a il  e t 1 socialiste .

Collision.
B u d a p e s t ,  3 novem bre. —  D eux tra in s

de m archand ises son t e n tré s  en  collision à 
M iskolcz, fracassan t six  w agons. D eux em 
ployés o n t é té  tu é s  e t deux  g rièv em en t 
blessés.

L es cu ltuelles s ’organ isen t.
Paris, 3 novem bre. —  Le M a tin  an 

nonce la  form ation  d ’associations cu ltu e l
les dans les d ép a rtem en ts  su iv an ts  : M or
bihan , L ot-et-G aronne, L andes, B asses-P y- 
rénées, F in is tè re , M aine-et-L oire, T arn  e t 
Seine-et-O ise. Cela fa it au  to ta l 17 associa
tio n s p o u r la  seu le jo u rn ée  du  1" novem 
b re .

La lu tte  con tre le  cancer.
Paris, 3 novem bre. —  Le F ig a ro  an 

nonce que le  p ro fesseur P o irr ie r  a  reç u  
un e  nouvelle  som m e de 100,000 francs des 
frè re s  R o tsch ild  p o u r o rg an ise r la  lu tte  
co n tre  le  cancer.

11 reço it en o u tre  le  m o n ta n t des sous
crip tions faites de to u s côtés.

T ra ités  de  com m erce espagnols.
M ad rid , 3 novem bre. —  La Cham bre 

con tinue la discussion des traités de com
m erce.

MM. Zulneta, républicain, et Sala, libé
ral, affirment l’intangibilité de la deuxième 
colonne du tarif.

Après réplique des ministres d’Etat et 
des finances, qui soutiennent que la deuxiè
me colonne est tangible, M. Zulneta décla
re qu’il combattra énergiquement le traité 
de com m erce avec la Suisse.

Le débat est clos.
La p a ix  ne règ n e  pas  au Maroc.
T a n g e r , 3 novembre. — Les conflits 

entre les soldats du maghzen et ceux d’Er- 
raissouli continuent.

G olu ch ow ski ir a i t  à P a ris .
P a r is , 3 novem bre. —  On m ande de 

V ienne à  Y E cho  de P a r is  :
« Le b ru it  co u rt que le  com te G olu- 

chow ki se ra  p rochainem ent nom m é am 
bassadeu r d ’A utriche-H ongrie  à  P aris . »

Le co rrespondan t a jou te  qu ’en ra ison  
des sen tim en ts n e tte m e n t germ anoph iles 
de l ’ancien  m in is tre  des affaires é tra n g è res , 
le  gou v ern em en t frança is acéu e ille ra it m al 
sa  nom ination .

P ro tection  des oiseaux.
B e r n e ,  3 novem bre. —  La convention  

in te rn a tio n a le  du 19 m ars  1902 à  P a ris  
p o u r la  p ro tec tio n  des o iseaux  u tile s  en
t r e r a  en v ig u e u r le  6 décem bre p o u r ceux 
des E ta ts  qui l ’o n t ra tifiée  ju sq u ’ici.
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BOURSE DE LAUSANNE

A i ï n r
Marie P la tte t

’/o :
M ontserrat 5 %  505.

Actions : Banque de M ontreux (nouv. lib.) 627;
Crédit fonc. vaud. 682 ; Lausanne-Oncbv 740;
M ontreux-Oberland 500 ; Cie de Navig. 940.

“ Une mine splendide'*
La Tour de Trême (Fribourg), 18-9-05.

“ Ma petite  
Marie a v a i t  
b e a u c o u p  
g ran d i, e l l e  
é ta it trè s  déli
cate, toujours 
c o n t r a r i é e ;  
e l l e  n ’a v a i t  
pas d’appétit 
et je ne pou
v a i s  p a s  l a  
fa ire  m anger; 
sou santtv.eii 
é ta it toujours 
dérangé. fille 
é t a i t  grave
m ent aném i
que, la  consé

quence d’une croissance trop rapide. ï c ' t  
ceol a changé après un traitem ent d 'Em ul- 
gian Scott. M aintenant Marie a  une uiiuc 
splendide et elie est tout â fait grasse .”

François Plattet.

En effet, aucune des autres _ ém ul
sions ne possède l’intense énergie “ re
constituante” de l’Emulsion Scott, qui 
seule contient les ingrédients de la 
meilleure qualité, sans considération de 
prix, et préparée suivant le procédé 
exclusif Scott qui, en assurant une 
digestibilité parfaite, m et à  la disposition 
des personnes débilitées les propriétés 
si nutritives de ces excellents remèdes 
(l’huile de foie de morue et les hyptv 
phosphites de chaux et de soude). Le 
médecins, parce qu’ils en connaissent 
les ingrédients, prescrivent en toute 
confiance l’Emulsion Scott, avec “ le 
Pêcheur et le Poisson” sur chaque flacon.

Prix : 2  fr. 50 et 5 fr. chez tous les phar
m aciens. Echantillon envoyé gratis Immé
diatement par MM. Scott & Bowne, Limited 
Chlasso (Tessln), contre 0  fr. 50 en timbres»
v o s te .

Les varices
L’E lix ir  d e  V ir g in ie  N y r d a h l g u é

r i t  les varices quand  elles son t récen te s  ; il 
les am éliore e t les ren d  inoffensives quand  
elles son t invé térées. Il supprim e la  fai
b lesse des jam bes, la  p esan te u r, l ’en g o u r
dissem ent, les dou leurs, les enflures. 11 
p rév ie n t les u lcères v a riq u e u x  ou les gu é
r i t ,  e t em pêche le u rs  réc id ives fréquen tes. 
T ra ite m e n t facile e t peu  coû teux . Le flacon 
4  fr. 5 0  franco. N y rd a h l, 2 , ru e  de la  
T acherie , P a ris . Envoi g ra tu i t  de la  b ro
chu re  exp lica tive . Exiger sur l’enveloppe 
de chaque flacon la signature de garantie 
N y r d a h l.



AGENCE AGRICOLE VAUDOISE A, 1 E R !
Lausanne

Charrues Brabant doubles
de la  c é lè b r e  m a is o n  B a j a c  

e t  d u  p a y s .

Herses. Rouleaux. Semoirs
B A T T E U SE S à bras, à  m anège et 

à  m oteur
i l a n è g e s .  M o u lin s  à  v a n n e r .

T r ie u r s .  C o n c a s s e u r s .  
A p la t i s s e u r s .  C o u p e -r a c in e s .  

B r is e - to u r te a u x .  
C e n t r i fu g e s .  B a r a t t e s .  B a 

q u e t s .  B o i l le s  et tous autreB ar
ticles pour laiteries. 1044H a c lie -p a il lc

P o u d r e  d ’o s .  S c o r ie s  T h o m a s .  K a ïn it e ,  etc., etc. 
POM PES A PURIN A GRAND DÉBIT NE S’OBSTRUANT JAMAIS 

B o s s e t t e s  e t  R o b in e t s .  ________

Les bouchers de Lausanne rappellent au 
public que les boucheries seront fermées le 
dimanche à  p a rtir  du 1er novembre.

Ils profitent de cette occasion pour p rie r 
la clientèle de faire ses commandes en 
temps voulu pour fac ilite r le service._ _ _ _ _

F a tr ip  de ( M a g e  central et Foêlerie moderne
G. SAMBUC FILS & Cie

LAUSANNE
à  l'occasion de la  ferm eture de l'exposition de M ilan nous som
m es vendeurs d ’un beau lo t de c a lo r i f è r e s  u n iv e r s e ls  b r e 
v e t é s  +  25,968 avec lO  °/o d ’escompte au  comptant. Demandez 
la  nouvelle g r i l l e  à  s e c o u e r  e t le nouveau r é g u la t e u r  d e  
t i r a g e .  M éd a ille  d ’o r  dans le groupe hygiène à M ilan. E x 
p o s it io n  p e r m a n e n te  de notre serie de fourneaux-potagers 
pour ménage. N ouveaux modèles. F o u r n e a u - p o t a g e r  d u  
C h a le t  S u i s s e  A M ilan  : D ip lô m e  d ’h o n n e u r  a v e c  m é 
d a i l le  d ’o r .  Les comm andes s’inscrivent à  l ’avance. 5148

MONTAGNE A LOUER
L a  G r a n d s o n n a z

Le lu n d i 1 0  d é c e m b r e  1 9 0 6 , à  10 ‘/a 5. du m atin, à  l ’hôtel 
de ville, la m unicipalité de G randson afferm era p a r enchère pu
blique, pour le term e de 6 ans, dès le 1er jan v ie r 1908. la  m on
tagne dite la  Grandsonnaz, dans le Ju ra , de 4 9 1  p o s e s  vau- 
dcnsos, d ’un p o rt.de  1 0 0  v a c h e s  et su ivan ts : 2 chalets dont 
lTun pourvu d ’eau de source in tarissab le, accès facile p a r  che- 
jn in s  de construction récente. Pour renseignem ents s ’adresser 
au  bureau de la  secrétairerie m unicipale et pour v isiter la  m on
tagne au garde de triage M. L ouis Duvoisin. à  M auborget.

G randson, le 29 octobre 1906.
6187 G r e ffe  m u n ic ip a l .

Casino de Morges
Restaurant de 1er ordre

a u  b o r d  d u  la c
T errasse  et ja rd in  à  proxim ité des bateaux. Déjeuners, 

dîners, soupers à  p rix  fixe et à  la  carte. 5185 I
C a fé  — T h é  — C h o c o la t  

Grandes belles salles pour sociétés. B anquets, repas de j 
noces, etc. Cuisine soignée. Bonne cave. — Téléphone.

Se recommande. A lb e r t  HAEÏVGGI.

Mm i ' E n p l e  et de Dépôts, Lausanne
Reçoit des dépôts contre obligations 2 ou 5 ans à  4  %

» » à  1 m ois de préavis 4  ’/o
à  7 jo u rs  3  */a °/c

Compte chèques (à disponibilité) 3  ‘/a %

L ou is B E C H E R T
L A U S A N N E

V E â l X r T H Î
des

P R O D U I T S  A L I M E N T A I R E S
Marque 

Croix-EtoileM AGGI +

F O U R R U R E S
Au Léopard

L A U S A N N E
4, rue Enning, 4

Choix immense en cols, 
étoles, colliers, manchons, 
tapis, milieux de salons, 
chancelières, toques et 
bonnets, eto., eto., depuis 
les meilleurs marchés aux 
plus chers.

W . S T A D E

COM BUSTIBLES D t r  CHOIX
DÉPÔTSF r. RAMÜZ & Cie B , d d „

_  . . .  B o u le v a r d  d e  G ra n cv
Bureau principal G a re  d u  F lo n  R u e  d 0 j a T o u r

T É L É P H O N E  7S9  » M a rth era y
H êtr e  d u  J u r a , S a p in .  R o n d in s .  4746

S u i v a n t  c e iT i l ic a t8 

d ’écoles m énagères 
la

meilleure  chicorée

Nous recevons présentement des

DÉPÔTS D ' A R G E N T
pour 3 â. 6 mois fixe

à 4  °lo
BANQUE FÉDÉRALE, S. â.

L A U S A N N E
JEAN GERBER, LAUSANNE

Bureaux et Magasins : Bue du Midi 10..— Entrepôts : Gare du Flon.
F o u r n i t u r e s  i n d u s t r i e l l e s  e n  to u s  g e n r e s  • C ourro ies de tra n sm is 

sions. S péc ia lité  : C ourro ies S e rv u s . —  A ppareils de g ra issag e . P u rif ic a te u rs  
e t d is tr ib u te u rs  d ’h u ile . H u iles  e t g ra isses.

A r t i c l e s  t e c h n iq u e s  en caou tchouc e t  am ian te . —  B âch es pour voitu
r e s  e t  ohevaux.

A R M A T U R E S  P O U R  EAU E T  V A P E U R
Tuyaux eu chanvre et caoutchouc, qualité renommée.

V ente ex c lu siv e  p o u r la  S u isse  des tu y a u x  de la  m an u fac tu re
H. W E R N E C K E , S T Æ F A  _ _ _ _ _ _

Un jeune hom me trouverait 
l ’occasion d ’apprendre l ’alle
m and et le

métier de c la n iier
et de b o u c h e r  dans de bonnes 
conditions. 5157

S’adr. à  M. K u n z, charcute
rie, à  W&denswil.

U n e  e x p lo it a t io n  a g r i 
c o le  f r a n ç a is e ,  d e m a n d e
pour le 1 "  novem bre

un ta  m  fier
P o u r renseignem ents, écrire 

à M. Ch. Tessiot, à  St-M aur, 
s. Indre. 5069

E t a b l is s e m e n t  in d u s tr ie l
im portan t de la  Suisse italienne 
c h e r c h e  un  jeune

v o lo n t a ir e  o u  a p p r e n t i
disposé à  en trer de suite à  des 
prétentions modestes. Adresser 
les offres sous chiffre F  5 3 3 3  0  
à  Haasenstein et Vogler, Lu- 
gano. Inu tile  de se m ettre su r 
les rangs sans très bonnes ré
férences. 5204

Un garçon do seize ans aim e
ra it trouver une place comme

S’adresser chez M m e IColly, 
V alentin 8, Yverdon. 5189

Madame Jean Spiro, avocat 
à  L ausanne, Valentin 64, cher
che pour tou t le service du  mé
nage, une

j e u n e  f i l l e
sachant cuire. Gage 30 fr.

On c h e r c h e  à  p la c e r  u n

garçon de 14 ans
fr é q u e n ta n t  la  p r e m iè r e  
c l a s s e  (école prim aire) à  L a u 
s a n n e ,  c h e z  u n  in s t i tu te u r  
A la  c a m p a g n e ,  p o u r  un  
t e m p s  à  d é te r m in e r .  D o n 
n e  n o u r r itu r e ,  m a i s  s u r 
v e i l la n c e  f e r m e ,  s o n t  d e 
m a n d é e s .  O ffr e s  a v e c  p r ix  
c o m p le t  à  Haasenstein et 
Vogler, Lausanne, sous ït  
3 5 1 7 5  L . 5112

G m e llle r s  
épineux et 
A grappes, 
greffes sur 
tiges de 123 
em .d e  haut, 
en variétés 
i  très gros

A. Schertenleib,
arboriculteur-pépiniériste

P r illy  « /L a u s a n n e .

a vu
f, A l
i I Piè
8 A r I Sj » «"îHaa

fruits, rou
ges, blancs, 
jaunes. 
Sujets déjà 

en rapport, 
A Fr. 1 65  
pièce,les 10 

francs.

BANQUE
de

PRÊTS sur GAGES
à  LAUSANNE

A ncien K o n t - i e - P i i

D em andez :

G. D U P E R T U I S ,
gérant

M A G A S I N S

e n  fa c e  l ’u n  d e  l ’autre  

n«‘ 5  e t  3 3

Ruelle du Grand-Pont

Ameublements Complets
G ran d  c h o ix  d e

Lits en tous genres,
Literie en excellente qualité

CANAPES, CHAISES, FAÜ TEÜILS

Buffets, Arm oires à glace  
Mobiliers de salon

Salles à manger divers styles

T A B L É S  A A L L O N G E S  EN 
N O Y ER  C IR É ,  D R E S S O I R S

Spécialité de GLACES St-Gobain

Nos magasins désignés 
ci-contre ne contiennent 
absolument que des m eu
bles entièrement neufs en 
superbe qualité et  à  des 
prix sans concurrence pos
sible.

K € I I § i l A L
D u 2 au  7 novembre.

T o m  Mil fo r  d , excentrique 
im itateur. — M aud e t  G ill,
acrobates avec chiens. — L e s  
3  V ié v i l le ,  voltigeurs dans les 
m ains. — L a  C a p e ll i,  chan
teuse internationale. — V ito -  
g r a p h e ,  vues nouvelles.

Le dîner de Pierrot
1 acte en vers, de B. Millanvoyo

Hôtel, Casino, Jeux, etc,..
Comédie en 1 acte, de Delorme. 
Dim anche à  2 •/* h ., M a tin ée .

Théâtre de Lausanne
Représentations de

SOUS L’ÉPAULETTE
de

pièce en 5 actes 
SI. A rthu r Bernéde

données par

L A  M U S E
Société d’art dramatique',

La vente de billets à  MM. les 
actionnaires du  théâtre, pour 
les représentations des m e r 
c r e d i  1 4  et v e n d r e d i 1 6  
n o v e m b r e  sera  ouverte chez 
MM. i ’a rin  et Dubois le lundi 
5 novembre. 5201

L ’é ta b lis se m en t n ’a pas de su ccu rsa le  e t  p o rte  so n  
a n c ien  n o m  de BA N Q U E d e  p r ê t s  s u r  g a g e s  et  
p as s im p lem en t P R Ê T S  S U R  G A G E  S . 5070

- a  /J V .
f : ....
s r - •" '-A ie ,. \  ’̂ -p.lrx.

Appareils de gym nastique de 
chambre. — Développe-muscles. — 
Appareils divers pour enfants, da
mes et hommes. — Grand choix 
en magasin. 2174

A. SCÏÏÆEEE (S, A.)
L a u s a n n e . 3 .  r u e  l la ld im a n d

Théâtre de Lausanne
D irection  J. H onarel

D im a n c h e  4  n o v e m b r e
à  8 heures.

Les n u i  Orplelines
D ram e en 8 tableaux 

p a r A. d’E nnery  et Gormon.

ASILE DE NUIT
Corn, en 1 acte de Max M aurey.

MAISON DU PEUPLE
M er cr ed i 7  n o v e m b r e

à 8 ‘/s heures 
S E P T I È M E

Concert C lassique
par

L’ORCHESTRE SYMPHONIQUE
sous la  direction de

M. Alexandre BÏRNBAUM
Num érotées, 2 fr. Entrée, 1 fr. 

chez MM. Fœ tisch frères.
P o u r les m em bres de la  M. 

du P . : moitié prix.___________

M ardi 6  n o v e m b r e , à 2 h. 
à l ’H ô te l de V il le  de Lausanne

Réunion de la  Société des

Amis ôn jeune
Dam es et M essieurs sont cor- 

dialemont invités. 5208

Hôtel de Ville
CULLY

à proxim ité d e là  gare et du dé
barcadère. G randes salles pour 
sociétés. Repas do noces. Cham 
bres confortables. Consom m a
tion do prem ier choix. Se re
commande. 4831

H en ri C h er lx .

£
6 ? A R I 3  S , ü t a  d u  P o n t-N su t, 8  F A R I 3

La plus Grande Maison ae Vêtements
DU MONDE ENTIER

VÊTEMENTS
pour B0M M S3, DAMES et ENFANTS

T O U T  ce  oui con cern e la  T O IL E T T E
de l’Homme et de l’Enfant

Envoi franco du CATALOGUES ILLUSTRÉS It ÉCHANTILLONS l i t  dlBIDll. 

Expéditions Franco à partir tfo 2 5  Franos.

P E N S I O N
A r e m e t t r e  dès que pos

sible, l'agencement, presque 
neuf d ’une p e n s i o n - l a -  
m ille  pour cette destination 
ou pour p e n s io n n a t .

S’adr. à  L. Chalet, agent 
d'affnir. patonlé à Monlreux.

/SEULES SUCCURSALES:
LÏO N . MARSEILLE, BORDEAUX. NANTIS. ANQERS. SAINTES. LILLE-

N ous recom m andons aux lec- 
î tours la  grande 3445

Maison d’ameublements

POCHON Frères
p lace  Centra le ,  L a u sa n n e

G rand choix de m eubles en 
Bmagasins, m eubles su r com

m ande, faits dans nos ateliers.
Spécialité de cham bres à  cou

cher Louis XV. Salles à m an
ger do tous styles. Trousseaux 
pour la  campagne.

Demandez le catalogue franco.

VENTE D’IMMEUBLES
DEUXIÈM E EN C H ÈR E

L u n d i 1 9  n o v e m b r e  1906. 
dès 5 heures du soir, au  café 
du Cercle de L a Côte, à Rolle, 
l ’office des faillites du dit lieu 
procédera à  la  vente aux enchè
res publiques des imm eubles 
appartenan t à  la  faillite Bal- 
tliasar D U RET. à Rolle, soit

à  I S o l l e
bâtim ent ayan t logement, b u 
reau, cuisine, réfectoire pour 
pensionnat, pressoirs, caves 
bûcher, galerie, cours, places 
vigne et grand ja rd in , le tout 
d’une superficie de 57 a. 20 ca 
Taxe cadastrale fr. 99,127. 
Taxe d’expert fr. 87,000.

Ces imm eubles sont loués à 
un grand p e n s io n n a t .

Revenu locatif annuel 4500 fr.
Conditions de vente au  bu

reau de l ’office.
Rolle, le 12 octobre 1906.

5174 L . Rapaz, préposé.

D' PERRET
♦ y

de retour

VENTE D'IMMEUBLES
V e n d r e d i 9  n o v e m b . 1906, 

à  3 heures du jo u r à  l 'a u b e r g e  
c o m m u n a le  d ’E s s e r t in é s ,
l’office des poursuites de Rolle, 
vendra aux enchères publiques 
divers im m eubles en na ture  de 
prés et bois, sis « E s Côtes de 
Châtel » « E s Pentes de Ghâtel » 
et « E s Biolles »

rière Essertines
d ’une contenance totale de 
1G23 ares 38 ca. et appartenan t 
à  Jaques REGAMEY, à  L au
sanne. Im m eubles bien  situés, 
à  proxim ité du tram  Rolle-Gi- 
mel ; vue splendide ; beaux 
bois ; altitude 800 m ètres ; con
viendrait com m e.terrain à  bâ tir 
pour hôtels.

Conditions de vente au  bu 
reau de l ’office. Taxe cadastrale 
19,304 fr. Taxe d’office 35,000 fr.

Rolle, le 30 octobre 1906.
5175_________ L. R apaz, prép.

f u t  fl’M  l « É e
2' e n c h è r e

Le In n d i 5  n o v e m b r e  1906, 
à  3 heures après-m idi, à  la 
pinte communale « L a Vente » 
a  Payorne, l ’office des faillites 
de cet arrondissem ent procé
dera à la vente ju rid ique et aux 
conditions qui seront lues avant 
la  mise de 1 imm euble ci-après 
désigné, provenant de la  faillite 
de la  succession de Conrad 
W idm er, à Payerne, savoir :

Commune de Payerne
Art. du cad. 973. Rue d’Yver- 

don, bâtim ent ayan t logement 
de 64 centiares, taxé 7 3 2 0  f r .

Conditions dès ce jo u r au bu 
reau  de l ’office des faillites à 
Payerne. 5074

Payerne, le 15 octobre 1906.
Le préposé aux faillites,

I,. Wur.nscHi.EGEn.

P r o p r i é t é
A VENDRE

e n  b lo c  a u x  M o u sq u in e s ,  
4 6 7 5  m è tr e s  c a r r é s  d e  t e r 
r a in , l ib r e  d e  s e r v it u d e s ,  
d a n s  s u p e r b e  - s i tu a t io n  
p o u r  b â t ir .  5056

E tude Chatelan, notaire, pla
ce Riponne, 4, Lausanne.

VENTE DE BOIS
La M unicipalité d ’Yverdon
recevrait des offres ju sq u ’au 
17 novem bre courant, poiir la 
vente de 4 0 7  '/, m è t r e #  d e  
b o i s  en grum e écorcé, à pren
dre su r place dans la  forêt des 
F rasses su r Jurions.

Pour les conditions et voir 
les bnis, s ’adresser au garde 
Albert Gurtet, à Ju rieus.

Yverdon, le 2 novembre 1906.
*■ Greffe M unicipal.

Fabrique de choucroute 
de la plaine du Rhône

V. ROUGE V ille n e u v e
Prix-courant adressé franco.

L i v r a i s o n  à  d o m i c i l e  è g o n t r e n i .

FIN BOUGE «ornai
du Roussillon

LOB frères, Rosemonl 
LAUSANNE

POLYPES, CANCERS 
VARICES ULCÉREUSES
guéris par traitem ent végétal et 
sans opération. Pension et 
soins chez Mme Leyduz-Lam- 
bossy, G rand’Rue 6, Nyon.

Lait de Beauté-Venus !
In su rp a ssa b le  com m e  

efficacité  pou r co n ser 
v e r  to u te  la  fra îcheur  
d e  la  j e u n e s s e ,  pour  
su p p rim er sû rem en t le s  
ta ch es de ro u sseu r , ta n 
n e , h â le , r o u g eu r , ta 
ch e s  ja u n e s  e t to u te s  
le s  im p u retés du  te in t .  
P r ix  p r flacon  fr. 2 .5 0 ,  
o ù  i l  n ’y  a p as de d é 
p ô t , e n v o i d irect c o n 
tre  rem b ours par le  
d ép ô t gén éra l,

Y .-B . H is t ,  A l l s t â t -  
te n  (Rlieinthal). 3142

PAUL PIG U ET-C A PT  
f a b r ic a n t ,  B r a s s a s

Fourniss. des T irs  cantonaux. 
Rèfér. de l«r ordre. 4144

RAVES B' la c o l l e
à 10 fr. les 100 kg., expédiées 
par 100 kg. — Se faire inscrire  
ju sq u ’au «novem bre chez Mail• 
lard, à Châtillens-Oron.______

[Spécialités de- 
M o n u m e n t s ^

[F u n é r a i r e s ]
JJUSÇpNI

Lausanne-Flon
r s c u iP T Ü R E S  d 'a r t ]

F. BAtfD
près du

Cimetière de Montoie
Téléphone 1842

LAUSANNE
Spécialité de monuments 

uneraires et entourages 
de tombes en tous genres. 
Devis et catalogues franco 
su r demande. 3920

Madame veuve V incent I 
Reymond à B retigny s. 
M orrens, Madame et Mon-1 
sieur H enri Reymond-Rey- 
m ond et leurs enfants à 
Vernand-dessus, Madame 
et M onsieur Frédéric  Jan- 
nin-Reym ond et leu r en
fant, M adame et M onsieur 
Louis Borgeaud-Reymond 
et leur enfant, à  M orrens, 
M onsieur et Madame Da- 

I vid Chatelan, Madame 
veuve Emilie Chatelan à 
Bretigny, Madame et M on
sieur Louis Bonnet-M ar- 
sens à Genève, M onsieur 

| et Madame Eugène Mar- 
sens - W ittw ers à  S t-L é -  
gier, Madame et M on
sieur Edouard Chatelan- 
Chatelan à Bretigny, Mon
sieur et Madame Auguste 
Ghatelan-Bàudére à  As- 
sens, M onsieur Victor 
Chatelan à Bretigny, font 
part à  leurs parents, amis 
et connaissances de la 

I perte irréparable qu 'ils  
viennent de faire en la  
personne de

M o n sieu r

Juge au Tribunal
leur cher m ari, père, beau- 
père, grand-père, beau- 
frère et oncle, enlevé â 
leur tendre affection après 
une pénible maladie, à r a 
ge de 64 ans.

L'ensevelissem ent au ra  j 
lieu à  Bretigny s. Mor- 

ig rens, le dimanche 4 cou- 
g  ant, à  2 ‘/s heures.

C ulte â  2 h eu res.
Le présent avis tientlieu  

de faire-part.
H e u re u x  dès à 

présent-, les m orts 
q u i m eu ren t au Se i
gneu r, car ils se re
posen t de leurs tra 
v a u x  et leu rs  œu
vres les su iven t.

Apoc. XIV ., v. 13. I

Les m em bres du T r i
b u n a l d u  d is t r ic t  d ’E -  
c h a i le u s  ont le regret de 
faire p a rt du  décès ae leur 
collègue

M onsieur

Vincent Reymond
survenu à Bretigny su r 

| M orrens, le 1er novembre 
1906.



L'inauguration 
du Palais de Rumine

D iscours de M. B. VAN Ml l YDE N,  
sy n d ic  de L au san n e .

Monsieur le président et messieurs les 
membres du Conseil d’Etat,

J ’ai l ’honneur, au nom des autorités commu
nales, de vous faire la remise solennelle du pa
lais que la ville de Lausanne a fait construire 
pour recevoir l ’aula, les services généraux de 
l ’Université, quelques auditoires de sciences et 
de lettres, une salle pour les sociétés savantes, 
la Bibliothèque cantonale, le Musée des Beaux- 
Arts, le Musée d’archéologie, le Médaillier, le 
Musée industriel, ainsi que les collections can
tonales de zoologie, de géologie et de botanique.

Cet édifice recevra le nom de Palais de Ru
mine.

Un autre orateur vous parlera de l ’architecte 
Gaspard André, de Lyon, qui a  conçu les plans 
de ce beau monument.

M. De Loës vous racontera ce que fut la vie 
de Gabriel de Rumine. Je manquerais cepen
dant à un devoir élémentaire, si je  ne proclamais 
pas bien haut la reconnaissance de la population 
de Lausanne pour cette noble famille, dont le 
trop court séjour au milieu de nous a été m ar
qué par de nombreux actes de charité e t de gé
nérosité.

Gabriel de Rumine était un élève de notre 
vieille Académie, ainsi que de l ’ancienne Ecole 
spéciale de Lausanne. En mourant, il a fait à 
notre ville un legs magnifique et cela dans des 
conditions qui témoignent la sollicitude qu’il 
portait au développement de notre bien intel
lectuel.

Désirant qu’il en soit fait un usage judicieux 
et réfléchi, il a stipulé que le bas-intérêt de la 
somme de 1,500,000 fr. qu’il m ettait à notre 
disposition, serait capitalisé pendant quinze ans 
avant qu’une décision fût prise sur son emploi ; 
celui-ci devait être déterminé par cinq magis
trats lausannois et cinq professeurs de l’Acadé
mie. La clause de ce testam ent laissait toute la
titude à cette commission aussi lorsqu’elle se 
réunit, le 18 juin 1886, de nombreux avis se 
firent jour.

La com mission a v a it é té  com posée des 
cinq m em bres de la  m u n ic ip a lité  de l ’épo
que, à  savoir : de MM. Sam uel C uénoud, 
syndic , p résiden t ; Louis R oux , L ouis G re
n ie r, H en ri F ischer, A drien  D ériaz (ces 
d eux  d ern ie rs  au jo u rd ’hui décédés), e t  de 
MM. les p ro fesseurs M arc D ufour, H en ri 
V u illeum ier, E ugène R am b ert, Ju le s  Be
sançon e t Ju le s  M arg u e t (ces tro is  d e rn ie rs  
a u jo u rd ’hui décédés). M. E ugène R a m b e rt 
fu t rem placé dans la  su ite  p a r  M. G eorges 
F av ey  e t  M . M arg u e t p a r  M. Ju le s  D uper- 
re x . A près av o ir  exposé en dé ta il les tr a 
v a u x  de ce tte  com m ission, qu i, com binant 
des p ropositions de MM. Ju le s  B esançon 
( tra n sfo rm atio n  de l ’Académ ie en  U n iversi
té ), M argue t e t R a m b e rt (édifice p o u r les 
M usées e t sa lles de conférences), e t Louis 
R o u x  (ad jonction  duM usée in d u strie l) , écar
ta  to u s les a u tre s  p ro je ts  e t  ab o u tit au  p ro 
g ram m e a u jo u rd ’hu i exécuté, l ’o ra te u r  ra p 
pe lle  la  p roposition  que fit en 1755 le  p ro 
fesseu r de d ro it Loys de B ochat de tra n s 
fo rm er l ’Académie en U niversité . Il rap 
pe lle  aussi les artic les pub liés en  1862 p a r  
E ugène R am b ert e t  Charles S ecre tan  en 
fav eu r d ’une U niversité  fédérale  e t  con ti
nu e  en ces te rm es :

En 1869, grâce à l’initiative de M. le conseil
ler d’Etat Louis Ruchonnet, l ’Académie de Lau
sanne, complètement réorganisée, recevait une 
grande impulsion par la création de dix-huit 
nouvelles chaires, par la  réunion de l’Ecole 
spéciale, dont sont sortis un grand nombre 
d ’ingénieurs distingués, bientôt suivie par la 
création de l’Ecole de pharmacie. La mise en 
vigueur de la loi de 1869 fut célébrée par une 
fête dans laquelle M. le conseiller d’Etat Louis 
Ruchonnet dit que la réorganisation de l’Aca
démie de Lausanne n’était qu’un premier pas 
qui devait être suivi de beaucoup d’autres.

■ Dans une lettre qu’il écrivait de Zurich au 
N ouvelliste, le 1er novembre 1869, Eugène 
Rambert constatait avec joie que l’Académie de 
Lausanne était devenue populaire dans le can
ton de Vaud, ainsi qu’en attestait l’unanimité 
avec laquelle avaient été votées les dépenses 
que comportait sa réorganisation.
■ Quelques années plus tard, en 1881, M. Boi- 
ccau étant à la tète du Département de l’ins
truction publique, le Grand Conseil décida la 
fondation d’une Ecole propédeutique de méde
cine. La commune de Lausanne contribua, par 
un subside annuel de 8000 fr., à l’établissement 
des trois chaires créées à cette occasion, tout 
comme elle a facilité, dans la suite, l ’enseigne
ment de la médecine en s’intéressant pour 200 
mille francs à la construction du bâtiment de 
la Policlinique.

Sur ces entrefaites, l ’Académie de Genève 
avait fait la même évolution que Berne et Zu
rich. En 1874, elle s’était transformée en Uni
versité. Quelques années plus tard, l ’un de ses 
professeurs les plus éminents, Karl Vogt, sou
levait une polémique en disant qu’un établisse
m ent d’instruction publique supérieure qui n’est 
pas en mesure d’olfrir un enseignement de mé
decine complet à côté de ses facultés de théolo
gie, de droit, de lettres et de sciences, ne peut 
prétendre au titre  d’université et aspirer à 
'jouer un rôle dans le monde scientifique. C’é
tait piquer au jeu des Lausannois ; aussi, dès 
ce jour, le gouvernement fut-il conduit à com
pléter l’enseignement médical qui se donnait 
dans notre ville et à donner suite aux espéran- 
« 5 U*« lfi69 avait fait naître le discours de 

Ruchonnet. Après quelques hésitations, la 
commission chargée de préaviser sur l ’emploi

,aJ?.,0nr * (!e Rumine décida que des démarches 
seraient faites, dans ce but, auprès de l ’Etat, 

démarchés furent bien accueillies. M. le 
nseiller d’Etat Ruffy, alors à la tête du Dé

partement de l'instruction publique, déploya 
une grande énergie et beaucoup d ’habileté pour 
faire aboutir la question. Le 23 août 1888, le 
Grand Conseil ratifiait la convention interve
nue le 23 juin entre le Conseil d’Etat et la mu
nicipalité au sujet de l’affectation du fonds de 
Rumine et de la transformation de l’Académie 
en Université.

Nous saisissons cette occasion pour exprimer 
la gratitude des Lausannois. Notre autorité lé
gislative a  fait preuve en cette circonstance 
d ’une grande hauteur de vues et d’un esprit de 
solidarité ; pour être moins rémunératrices en 
apparence que les sacrifices faits en faveur de 
l ’agriculture, les dépenses relatives à  l’instruc
tion publique à  tous les degrés, ne sont pas 
moins fructueuses pour le pays. Le canton tout 
entier est intéressé à  la prospérité du chef-lieu. 
Lausanne, qui avait 23,000 habitants en 1869 
et 33,000 en 1890, en compte aujourd’hui 55 
mille. Cet accroissement est dû en partie à 
l ’Université.

Le nombre des étudiants de l ’Académie qui 
en 1890 était de 299, y  compris les externes, a 
atteint, au semestre d’été de 1906, 1262, dont 
297 Suisses et 966 étrangers. Les craintes qui 
s’étaient fait jour naguère, touchant la réus
site de l’Université, ne se sont pas réalisées.

De tous côtés affluent des étudiants de l’un et 
l’autre sexe. On peut même se demander, par
fois, si la quantité n’est pas acquise aux dépens 
de la qualité. La renommée d’une école découle 
plus du mérite des professeurs et des sujets 
sortis de son sein que du nombre de ceux-ci. 
Certaines clientèles sont moins à rechercher 
que d’autres. Quand nous apprenons qu’aux 
conférences de tel ou tel énergumène étranger 
se remarquaient un grand nombre d’étudiantes 
russes et que celles-ci ont applaudi à tout rom
pre aux propos subversifs de l ’orateur, cela 
nuit évidemment quelque peu à la réputation 
de la gent universitaire. On doit admettre, 
certes, une grande liberté d’opinions, mais en
core faut-il respecter les bases de notre société. 
Il n ’appartient pas aux étrangers qui viennent 
se mettre sous la protection de nos lois de se 
faire, chez nous, les apôtres de l ’anarchie. On 
dira peut-être que ces jeunes filles sont dans un 
état mental anormal ; c’est, en effet, quelque
fois le cas. Il y a trois ans, la police dut s’oc
cuper d’une jeune fille russe atteinte de manie 
homicide. Elle avait emprunté à une de ses 
amies — ces jeunes filles-là achètent des ar
mes à feu comme d’autres se procurent des 
bagues ou des boucles d’oreilles — et, munie de 
cet instrum ent, elle ne songeait pas à assassi
ner, comme Mlle Léontieff, quelque haut fonc
tionnaire de son pays d’origine, mais elle vou
la it tuer... deux professeurs. La police lui en
leva son revolver, la fit incarcérer à Cery, d ’où 
elle fut dirigée sur St-Pétersbourg. Il n’est pas 
dit que la police puisse toujours intervenir en 
temps utile pour éviter des malheurs. Il im
porte donc d’apporter une certaine circonspec
tion dans l ’admission des étrangères.

Le problème de l ’Université fédérale nous pa
ra ît aujourd’hui abandonné. La vitalité des 
Universités cantonales démontre que celles-ci 
ont bien leur raison d’être ; elles sont des foyers 
intellectuels qui répandent la vie sur toute la 
surface de notre territoire. La question doit 
être reprise sous une autre forme :

Le rôle de la Confédération ne doit pas être 
de se substituer aux cantons, mais bien de les 
seconder dans les tâches qu’ils ont assumées. 
Elle le fait déjà dans une grande mesure, en ce 
qui concerne les corrections fluviales, l ’admi
nistration des forêts, l'amélioration des alpa
ges, les Beaux-Arts, l’enseignement profession
nel, l ’enseignement primaire, etc.; il serait dé
sirable qu’elle agît de même pour l’enseigne
m ent supérieur, afin, surtout, d’assurer aux 
professeurs des traitem ents plus en rapport 
avec l’importance do leurs travaux. La commis
sion de Rumine avait formulé, à ce sujet, un 
vœu qui n ’a pas eu de suite. Nous croyons être 
votre interprète à tous, en le renouvelant. La 
commune de Lausanne a fait largement sa part. 
Si l’on capitalise le subside qu’elle fait à l’E
cole de médecine, et que l’on ajoute à la dota
tion qu’elle a faite à la Policlinique et aux frais 
de construction du palais de Rumine, on cons
tate que ces apports représentent un capital de 
cinq millions. L’Etat de son côté s’est montré 
généreux à l’égard de l’enseignement supérieur. 
Sans compter le loyer des bâtiments que ce 
dernier occupe, il porte, sous la rubrique Uni
versité, au budget de 1907, une somme de
541,000 fr. en dépenses et de 249,000 fr. en re
cettes, dont 220,000 fr. sont représentés par les 
finances d’études.

Un conseiller fédéral disait un jour : « Il faut 
que la Majesté de la Confédération apparaisse 
dans ses édifices ». Nous avons pu constater, en 
effet, sa munificence dans la construction des 
bâtiments des postes de Lucerne, de Berne, de 
Fribourg, de Neuchàtel, de Genève et de Lau
sanne, etc.; nous espérons la voir très prochai
nement à l ’œuvre pour la gare de Lausanne. Il 
nous paraît que l’enseignement universitaire 
est bien digne aussi de ses faveurs.

Nous avons l’honneur d’avoir aujourd’hui 
dans cette salle des membres du Conseil fédéral 
et des Chambres ; nous les prions de bien vou
loir se faire nos porte-voix ; les délégués des 
Universités suisses ici présents se joindront à 
notre requête : leurs intérêts sont les nîêmes 
que les nôtres.

J ’ai dit.
/WVWW

D iscours  de M. le D>- DIND
R e c t e u r  s o r t a n t  d e  c h a r g e .

Monsieur le chef du Département de l’ins
truction publique et des cultes, mes
sieurs les professeurs, messieurs les 
étudiants, mesdames, messieurs,

Le Grand Conseil du canton de Vaud, allouant, 
conformément aux propositions du Départe
ment de l’instruction publique, un crédit ex
traordinaire pour la cérémonie par laquelle l’U
niversité, — maîtres et étudiants, — fête l’en
trée en fonctions de son nouveau recteur, a en
tendu donner à  la manifestation de ce jour un 
relief exceptionnel bien que modeste.

Les pouvoirs publics n’ont pas voulu ignorer 
la prise de possession par l’Université du palais 
qu’elle doit à la munificence du Mécène dont le 
Rector m agnificus  dira l’éloge, à ceilo non moins

grande de la Civitas lausannensis, heureuse de 
la prospérité de son Université et enfin à la sol
licitude admirable dont l’Etat de Vaud entoure 
amoureusement depuis longtemps son école de 
hautes études.

A vrai dire, pour boaucoup — on ne manque
ra  pas de relever le fait — le Palais de Rumine 
ne demande pas de fête inaugurale : en 1905, 
l’Exposition suisse de peinture révélait au pu
blic lausannois et suisse les installations mer
veilleuses de notre Musée des Beaux-Arts. Ré
cemment enfin, les fêtes du Simplon ont large
m ent fait connaître urb i  et orbi la demeure 
princière dans laquelle l ’Université do Lausanne 
va vivre et prospérer. Les cent vingt et quel
ques journalistes conviés par le Haut Conseil 
fédéral à ces fêtes grandioses, ont sans nul 
doute largement payé de leur plume cette ré
ception à l’occasion do laquelle les galeries du 
Musée zoologique, si brillamment installé par 
M. l’architecte André, furent transformées en 
vrai palais des Mille et une Nuits. A défaut 
d’un curé de Meudon capable de narrer, pour 
les générations futures, ces fêtes inoubliables, 
on peut sans outrecuidance attendre d’un des 
nombreux sous-secrétaires statisticiens qui ho
norèrent do leur présonco la bonne villo de Lau
sanne, qu’ils veuillent bien collectionner dans 
les journaux du inonde entier, les articles élo- 
gieùx publiés sur le Palais do Rumine, par les 
invités du Conseil fédéral.

E t pourtant... paulo m in o ra  c a n a m m t  
Nous nous plaisons â croire que le Grand Con
seil vaudois n’a pas to rt lorsqu’il trouve sage 
de marquer d’une pierre blanche la date do pri
se de possession du Palais do Rumine par l’U
niversité qu’il a créée et qu’il aime. Nous esti
mons qu’il est dans le vrai en demandant aux 
étudiants et aux maîtres de l’Université de se 
réjouir ensemble, dans cette bonne terre vau- 
doise — chez nous, comme nous aimons à dire 
— du bonheur qui nous échoit.

La cérémonie actuelle nous permet enfin d’as
socier à notre reconnaissance la grande et belle 
figure de Gabriel de Rumine et à notre joie les 
représentants des Universités suisses et de l’A
cadémie de Neuchàtel que nous avons l’honneur 
de saluer. Nous sommes heureux de les sentir à 
nos côtés dans cette splendide journée, bien 
persuadés que nous sommes de posséder leur 
appui et leur amitié. Qu’ils soient les bienvenus 
parmi leurs collègues de l’Université de Lau
sanne.

Le jour où LL. EE. de Berne fondaient, en 
1537, la Scho la  L a u sa n n en s is  destinée, avec 
ses trois maîtres, P ie rre  V iret, Im b er t Paco- 
le t  et C onrad G essner, à fournir à l’Eglise ré
formée des pasteurs capables de prêcher la doc
trine nouvelle et d ’assurer leur domination dans 
le Pays de Vaud, ils plantaient, dans celui-ci, 
l’arbre de liberté à l’épanouissement duquel le 
sacrifice de Davel, le rayonnement des idées ré
volutionnaires françaises, les erreurs d’un ré
gime trop autoritaire devaient puissamment 
contribuer, ainsi que viennent de nous le rap
peler les discours prononcés lors de l’érection 
du monument commémoratif du banquet des 
Jordils. Tout modeste qu’était au début de sou 
existence la Scho la  L a u sa n n en s is , que l’ave
n ir  devait si puissamment développer, elle don
nait en fait à Lausanne un relief particulier, 
faisait de l’antique ville épiscopale le «entre du 
Pays de Vaud, soit le foyer du développement 
intellectuel, moral, et plus tard économique de 
cette région dont la ville aux trois collines de
venait ainsi le chef-lieu indiscutable et indis
cuté.

C’est sur l ’antique colline de la Cité, de la 
vieille ville impériale — entre le château épis- 
copal et l ’église de Notre-Dame — que v it l ’A
cadémie ; école de théologie d’abord, puis de 
lettres, de sciences physiques et naturelles, de 
sciences mathématiques et enfin de médecine, 
dernier échelon qui entraîne la transformation 
de l’Académie en Université, et c’est au pied de 
la même colline que le Conseil d’Etat, confor
mément aux volontés de la commission prévue 
par le testam ent de Gabriel de Rumine, rati
fiées par le Conseil communal et le Grand Con
seil, place le Palais universitaire dans lequel se 
déroule la cérémonie de ce jour.

Ce n ’est pas le lieu de rappeler — il serait 
d’ailleurs oiseux de le faire — les luttes aux
quelles donnèrent lieu le choix de l’emplace
ment à affecter au palais universitaire, l ’érec
tion de la pergola, des colonnes et des sphinx 
majestueux qui les surmontent. Né sur la molas
se, le Lausannois n ’en est pas moins combattif, 
il n’est par contre ni haineux, ni rancunier et 
sait à son heure rendre un jugement équitable. 
L’architecte de génie dont nous déplorons l’ab
sence à cette cérémonie, a tiré du terrain diffi
cile qui lui fut confié un parti extraordinaire
ment avantageux. L’organisation et la direc
tion du Musée des Beaux-Arts, si habilement 
conduite par un conservateur hors de pair, M. 
Emile Bonjour; celle de la Bibliothèque canto
nale et universitaire aux destinées de laquelle 
préside un bibliophile des plus compétents, M. 
Dupraz ; celles des musées de zoologie, géolo
gie, minéralogie et botanique donnent entière
ment satisfaction aux exigences de l’enseigne
ment universitaire et de l’éducation populaire, 
artistique, littéraire et scientifique. Assuré
ment, certaines parties do l’édifice — telles la 
bibliothèque — seront envahies par les collec
tions rapidement grandissantes qui s ’y accumu
lent, mais on peut dire, en toute bonne foi, que 
le bâtiment qui nous est remis correspond ad
mirablement aux exigences de l’enseignement 
universitaire et qu’il était indispensable à ce
lui-ci. Dans ses auditoires multiples, il met 700 
places à la disposition do MM. les étudiants et 
quatre grands laboratoires do botanique, de 
zoologie, de géologie, de minéralogie ; il offre, 
de plus, la possibilité de donner l’enseignement 
aux nombreux auditeurs qu’appellent les études 
d ’histoire, de littérature française, de sciences 
médicales propédeutiques, ainsi que ceux que 
réunissent les conférences toujours très suivies 
données par les soins de la Société académique 
vaud oise.

Dès 1537, les trois premiers maîtres de la 
Schola Lausannensis  se sont singulièrement 
multipliés. Leurs successeurs actuels sont au 
nombre de cent-sept, soit quatre-vingts profes
seurs ordinaires et extraordinaires, quatre pro
fesseurs libres vingt-deux nrivat-docent et uo 
lecteur -r-f  ̂ j .

Le temps dont nous pouvons disposer ne 
nous permet pas de rappeler les noms de tous 
ceux qui ont travaillé au développement de 
la jeunesse du pays. M. le professeur H. Vuil
leumier l’a d’ailleurs fait d ’une façon magis
trale lors de l ’ouverture de. l’Université, en 
1890 ; nous voulons cependant — c’est un de
voir de piété filiale auquel nous ne pourrions 
nous soustraire — énumérer ceux d’entre eux 
dont la valeur exceptionnelle justifie l ’évoca
tion en ce jour de fête universitaire et patrio
tique. Dans le domaine de la théologie, ce sont 
Pierre Viret déjà nommé, Antoine de Ohandieu, 
Bonaventure Bertram, Dubuc, Barbeyrac, Ru- 
cliat, le doyen Curtat, Samson Vuilleumier ; 
dans celui des lettres : Jean Scapula, Jean do 
Serres, Plantin, J.-P. de Crousaz, Rodieux, Vi- 
net, Ch. Monnard, Juste Olivier, Sainte-Beuve, 
Mieckiévicz, J.-J. Porchat, Ch. Secretan, le 
doyen Bridel, Eugène Rambert, Renard, Besan
çon, W arnery ; dans le domaine du droit : 
Loys de Bochat, premier Vaudois qui songea 
à transformer l’Académie en Université, Ola- 
vel de Brenles, Melegari, Edouard Secretan, 
Cherbuliez ; dans les sciences : Tissot, Daniel- 
Alexandre Chavannes, les professeurs honorai
res Gaudin et Charpentier, Develey, W artman, 
Agassiz, Matthias Mayor, Morlot, Louis Du
four ; tous hommes d’élite qui firent grande 
figure dans l’enseignement supérieur de l’Aca
démie. En votre nom, MM. les professeurs et 
MM. les étudiants, nous leur adressons en ce 
jour solennel un témoignage de pieuse recon
naissance. A ces fidèles serviteurs de la pensée, 
nous devons, hélas ! ajouter trois noms nou
veaux, ceux de nos collègues disparus, pendant 
notre rectorat : M. Georges Brélaz a enseigrfé 
la chimie, dès 1869, à l’Académie — en dernier 
lieu la chimie industrielle à l ’Université. Ce 
savant génial, auquel la fortune n’a guère sou
ri, a conservé jusqu’à la dernière heure une 
âme simple et généreuse : seule, la bonté ex
quise de son cœur l’a préservé de la rancœur 
qu’eussent éveillée chez plusieurs d ’entre nous 
les décevantes expériences humaines qu’il fit 
au cours de ses découvertes industrielles ; 
d'autres récoltèrent ce qu’il avait semé. Sa sé
rénité resta au-dessus des mesquineries de la 
lutte de tous les jours.

M. Eugène Renevier, le géologue hors de 
pair, pendant cinquante ans, fut l ’ornement de 
la chaire qu’il occupait; grandes furent ses 
qualités de m aître, de collectionneur et de di
recteur de musée. A l’éloge scientifique fait, 
lors de ses funérailles, par son successeur et 
élève, M. Lugcon, nous ajoutons un dernier 
et respectueux hommage à ce collègue illustre 
qui sut rester l’homme simple, consciencieux 
et bon que nous avons tous aimé.

M. Alexandre Herzen, depuis deux ou trois 
ans, songeait à quitter son importante chaire 
de physiologie, lorsque la m ort nous l’a enlevé, 
alors que nous nous préparions à fêter son 
vingt-cinquième anniversaire d’enseignement à . 
la Faculté de médecine. A l’avance, il se réjouis
sait avec nous de la fête de famille qu’il nous 
avait chargé d’organiser ; nous nous préparions 
à y convier ses collègues et ses élèves lorsque 
notre collègue s’en est allé subitement. Laissez- 
moi vous rappeler encore les qualités intellec
tuelles remarquables que possédait M. Herzen, 
ses connaissances scientifiques et sociales éten
dues, la limpidité do son langage et l’élégance 
do sa plume, sa lutte constante, en faveur du 
progrès scientifique et social.

Au deuil de ces collègues aimés, l ’Université as
socie celui de deux étudiants : l ’un, M. Wisko- 
vatof, mort après de longues souffrances ; l’au
tre, M. Wæcliter, m ort tragiquement sur le Lé
man pendant une nuit d ’orage. Nous avons té
moigné aux familles de ces deux élèves la sym 
pathie do l’Université.

Trois professeurs, MM. Louis Grenier, Halin, 
Brocher — ce dernier décédé dès lors — ont 
quitté l’enseignement. Dans ces trois savants, 
l’Université a perdu de précieux collaborateurs. 
L’un d’eux, dont nous avons fêté le 25° anni
versaire de professorat, devait être pro-recteur. 
M. Jean Bonnard, ancien recteur, a bien voulu 
nous seconder, comme tel, dans notre tâche ; 
nous l'en remercions. M. Halin a été appelé à 
Nancy, appel heureux, nous le souhaitons pour 
lui, appel flatteur pour l’Ecole d ’ingénieur, à 
laquelle il a appartenu pendant quelques an
nées.

De nombreuses forces nouvelles sont venues 
à nous : ce sont MM. Mercanton, Sirven, C. 
Bonjour, Rambert, Neeser, Narbel, van Vleu- 
ten, Iteiss, de Molin, Dutoit, Burnier, appelés 
par le Conseil d’Etat à enseigner, en qualité do 

' professeurs dans les différentes facultés. Qu’ils 
soient ici les bienvenus. Puisse leur collabora
tion être féconde pour l ’Université, qui les ac
cueille avec sympathie.

MM. les privat-docent Neilson, Rapin, Los- 
sier ont cessé leur enseignement; MM. Lar- 
guior, fils de notre ancien collègue et ami, 
Steinberg, Jaccard, Dr W eith, Mellct, leur ont 
succédé. Nous leur souhaitons aussi la bienve
nue. Peut-être nous sera-t-il permis de signaler 
le danger qu’il y  aurait pour une petite Uni
versité à m ultiplier le nombre des privat- 
docent.

Petite Université ! C’est, par habitude sans 
doute que ce vocable court sous ma plume : 
voyons en effet de plus près ce qu’il en est. En 
regard do 107 professeurs, privat-docent et lec
teur, nous avons :

En 1890-1891, première année universitaire, 
hiver, 216 étudiants ; été, 277 étudiants.

En 1905-1906, dernière année universitaire, 
hiver, 976 étudiants ; été, 1063 étudiants.

Le nombre des étudiants a donc quadruplé en 
15 ans et nous voici bien loin des « douze en
fants de messieurs » que Berne, en 1540, inter
nait dans la « Schola lausannensis », afin d’as
surer la prospérité de l’Ecole nouvelle. Sans 
doute, le nombre des étudiants étrangers au 
pays a énormément grandi, malgré la grandis
sante sévérité, la même dans toutes les Univer
sités suisses, exercée lors de l’immatriculation. 
Dans ce domaine, l ’influenco des événements 
révolutionnaires russes ne saurait être mécon
nue, mais les causes de la prospérité de l’Uni
versité de Lausanne sont, pour une bonne part, 
indépendantes de ce phénomène ; nous voyons 
effectivement, dans le cours de la même pé
riode, doubler le nombre des étudiants natio

naux et celui des étudiants provenant d’autres 
pays que la Russie, subir une augmentation 
considérable. Il nous appartient, messieurs et 
chers collègues, de former le cœur et d’orner 
l ’esprit de toute cette jeunesse. Au cours de son 
existence, tantôt quatre fois centenaire, l ’Aca
démie et l ’Université de Lausanne n’ont point 
failli à cette noble tâche. Le peuple vaudois et 
ses m agistrats, nous parlons de ceux qui, ayant 
en vue l’intérêt général et du pays et non celui 
d’une classe, sont réellement dignes de ce nom, 
savent que notre école des hautes études con
tribue largement à enrichir intellectuellement 
et économiquement le pays qui la soutient et lx 
développe.

Il ne nous est pas possible de nommer tous les 
hommes qui sont sortis de ce milieu intellectuel: 
les hommes d’Etat et orateurs, Henri Druey, 
Louis Ruchonnet, Paul Ceresole, Victor Ruffy, 
Glayre, Pidou, Cart, Muret, Berney ; les méde
cins illustres : Tissot, Mayor, Recordon, de la 
Harpe ; ceux que la m ort frappa avant qu’ils 
eussent pu donner toute leur mesure, tel l’enfant 
de la petite ville deCully,que berce lesouvenir de 
Davel et qu’endort la vague lacustre, le Dr Emi
le Duboux, médecin de l’Asile de Cery. Ce jeu
ne savant, de grande valeur, auteur d’une mo
nographie importante sur la philosophie de 
Descartes, nous a été, hélas ! trop tô t enlevé. 
Au risque de blesser leur modestie, nous citons 
nos confrères, le Dr Marc Dufour, et le Dr Cé
sar Roux, membres, l’un et l’autre, de familles 
dont le pays peut, à juste titre, s’enorgueillir.

Notre collègue, M. A. Palaz, nous a, lors du 
jubilé de l’Ecole d’ingénieurs, fait connaître les 
services considérables rendus au génie civil par 
l’Ecole qu’il a dirigée avec tan t de talent et d’é
nergie, la pléiade d’hommes de valeur, étran
gers et enfants du pays, qui portent au loin la 
réputation de l’Université de Lausanne.

Il n’est point nécessaire d’insister sur le mé
rite scientifique de nos juristes, avocats et ma
gistrats, de nos journalistes, les Bonjour, les 
Secretan, les Bonnard, les Feyler, les Paul Ro- 
chat, tous éléves de notre Université. On peut 
dire que tous honorent la profession qu’ils ont 
embrassée.

Les poètes, enfin, et les littérateurs eux-mê
mes, proclament par leur valeur, par leur nom
bre, de l’importance littéraire toujours plus gran
de du pays romand ; loin de nous la pensée ab
surde et coupable d’entreprendre en Suisse une 
lutte de langues, mais, comme les écoliers po
lonais, nous sentons la nécessité de posséder 
toujours plus pur le culte de la belle langue qui 
est la nôtre. C’est à nos maîtres, les Vinet, les 
Secretan, les Juste Olivier, les Porchat, les 
Rambert, les Renard, les W arnery qu’incomba 
le soin de cultiver notre patrimoine nationaL 
Reconnaissez avec moi qu’ils l ’ont fait d’une 
façon magistrale. On leur doit toute une florai
son d’hommes de lettres : Frédéric Chavannes, 
Porchat, Félix Chavannes, Frédéric Monneron. 
Henri Durand, l’auteur des Cloches d u  soir  :

Mère, t'en  souvient-il ? Mon âme désolée
Se consum ait, un  soir, de regrets douloureux.
Quand des cloches, soudain, la  lointaine volée
Y versa de la paix le baum e précieux.

Oyex-Delafontaine, Albert Richard, qui, sans 
avoir vécu dans le milieu académique, bénéfi
cièrent de son rayonnement. Plus près de nous 
enfin, les Rod, le prédécesseur bénévole de M. 
Sirven, Louis Favrat, C.-C. Déuéréaz, René Mo- 
rax, Benjamin Vallotton, Samuel Cornut, et bien 
d’autres, enfin, que je ne puis citer.

En voilà suffisamment, Messieurs, pour dé
montrer l ’à propos des sacrifices consommés par 
le pays pour les études supérieures. Il ne pour
ra it être fait de meilleur, ni de plus avantageux 
placement, et nul citoyen soucieux de la pros
périté du canton de Vaud ne pourrait sans an
goisse songer à la disparition de l’Université da 
Lausanne : sa suppression serait un véritable 
suicide national.

Il vous appartient, M. De Loës, de présider à 
l ’évolution progressive de notre chère Univer
sité. Votre culture générale, vos talents d’ora 
teur, votre connaissance des hommes vous ren
dront cette tâche aisée : pour la faciliter, vous 
pouvez compter — croyez-en l ’expérience que 
nous venons de faire — sur le bon vouloir de 
M. le chef du Département de l ’Instruction pu
blique, sur la collaboration de vos collègues, et 
sur l ’am itié respectueuse des étudiants de l’Uni
versité de Lausanne.

(VWVWV

D iscours  de  M. P A U L  S I R V E N ,  
prof,  o rd in a i re  d e  l i t t é r a tu r e  f r a n ç a is e .

Monsieur le chef du Département,
. J ’ai déjà eu l’occasion de vous remercier pu
bliquement du grand honneur que vous m ’avez 
fait et do la grande confiance que vous m ’avez 
témoignée en m ’appelant à la chaire dont je 
prends aujourd’hui possession. C’était le 23 dé
cembre 1904, au banquet du centenaire de Stc- 
Bouve. Je vous dis ce jour-là combien j ’étais 
heureux d’appartenir à votre jeune et floris
sante université, combien j ’étais fier aussi de 
penser que vous ne m ’aviez pas jugé indigne da 
contribuer à sa prospérité. Les sentiments que 
j ’exprimais alors n’ont pas changé. Ils se sont 
seulement fortifiés durant les trois semestres 
qui viennent de s ’écouler, et c’est un plaisir 
pour moi que de vous les exprimer de nouveau 
au cours de cette cérémonie, non certes plus 
auguste, mais du moins plus académique. Por- 
mettez-moi d ’ajouter que l’accueil qui m ’a été 
la it par mes collègues et par les étudiants on 
auditeurs de la Faculté des lettres a achevé de 
nie convaincre que le canton de Vaud mérite sa 
réputation et qu’il est bien la plus hospitalière 
et la plus aimable des républiques.

M. Sirven présente ensuite d’intéressan
tes considérations sur l’enseignement su
périeur de la littérature française et les 
évolutions qu’il a traversées, depuis An- 
drieux, qui n’y voyait guère que thèmes 
à dissertations morales et à citations pi
quantes, . depuis Nisard qui la réduisait à  
la critique des chefs-d’œuvre, jusqu’aux 
Villemain, aux Stc-Beuve, aux Taine, aux 
Lanson, qui ont introduit ou perfectionné 
la méthode historique appliquée & cet en
seignement :



L’idée des sciences a tellement pénétré l’en
seignement supérieur des littératures que tout 
un cours — dont est sorti un livre — a été pro
fessé, ici-même, sur la Méthode scientifique  
de l’histoire littéraire. Certes, il a fallu, pour 
faire ce cours et pour écrire ce livre l’intelli
gence vigoureuse et pénétrante de M. Georges 
Renard, une aptitude égale à dominer les en- 
éembles et à discerner les détails et aussi des 
connaissances très étendues en sociologie, qui 
font défaut pour l’ordinaire aux professeurs de 
lettres ; pour tout dire, M. Renard est peut-être 
le seul homme, à l’heure actuelle, qui fût ca
pable de nous donner le livre qu’il nous a don
né ; m ais nous l’aurait-il donné si l ’idée d’une 
histoire littéraire scientifiquement conduite 
n’avait depuis longtemps préoccupé les esprits 
réfléchis?

On a eu même parfois l’ambition de trouver 
la formule unique et définitive de toute une lit
térature. Taine, avec sa L ittéra ture  angla ise;  
Brunetière, avec son E volu tion  des genres , 
nous ont apporté de grandes synthèses. 11 n ’est 
pas interdit de les im iter. Mais il faut pour 
cela un tempérament qui n’est pas accordé à 
tou t le monde : il faut être à l ’abri du vertige, 
il faut le coup d’œil de l ’aigle et son vol puis
sant.

Q uelque g ran d s que so ien t les devo irs  
d ’h is to rien  de celu i qui enseigne la  li t té ra 
tu re  française, ces devo irs  ne so n t pas  les 
seu ls :

Les œuvres sont des faits, je  ne m ’en dédis 
pas, mais ce sont aussi des objets destinés à 
nous procurer un plaisir, un plaisir intellec
tuel, un plaisir qui nous cultive e t nous rende 
plus humain. Si nous avons à les expliquer en 
tan t que faits, nous avons aussi à  les juger en 
ta n t qu’instrum ents de culture humaine.

Tâche délicate, plus délicate encore que celle 
dont je  viens vous entretenir.'

Jugerons-nous au gré de nos fantaisies, de nos 
caprices, de nos hum eurs individuelles, de l ’im
pulsion d’un moment?

Ce serait sans doute tra iter légèrement des 
crits qui sont parfois la confession d’une âme, 

le testam ent d’une vie, presque toujours un ef
fort désintéressé vers l’idéal, l ’œuvre de gens 
qui, comme dit Anatole France, ont tenté de 
découvrir « une petite parcelle de beauté qui 
dormait encore sans forme et sans couleur sous 
la terre avare ».

Autrefois, toujours au temps d’Andrieux, on 
avait sous la main une règle infaillible :

 ̂ «Andrieux, dit Bernard Jullien, mêlait volon
tiers aux leçons de rhétorique de Hughes Blair, 
les opinions et les jugements de Voltaire ; plus 
d’une fois, je  lui ai entendu exprimer le désir 
qu’on rassemblât dans un ouvrage dont le plan 
était à peu près celui de son cours, les précep
tes, les jugements littéraires répandus çâ e t là  
dans les nombreux ouvrages de l ’auteur de la 
Uenriade. »

Aujourd’hui, messieurs, le Temple du goût 
nous para îtra it fort étroit. H est d’ailleurs dé
moli depuis bien des années. Il a survécu sans 
doute à la Bastille, parce qu’il est toujours plus 
aisé de renverser un m ur que de s ’alïranchir 
d ’un préjugé, mais enfin il est démoli. Et il 
n ’est pas question que je  sache d’en bâtir un 
autre, même plus grand, plus lumineux et 
mieux aménagé.

E t cependant il faut bien nous faire une opi
nion. Nous le devons à ceux qui nous liront ; 
nous le devons à  nous-mêmes. Dira-t-on que la 
littérature est un divertissement et qu’il im
porte peu de quoi l’on s’amuse, pourvu qu’on 
s’amuse ? Je vous répondrai alors, avec M. Bru
netière, que c’est précisément sur le choix de 
nos divertissements — surtout quand il s’agit 
de lectures — que se marque le mieux la  no
blesse ou la vulgarité de notre nature.

Au nom de quoi cependant jugerons-nous ? 
Quel sera le principe de notre critique ?

Ici, messieurs, vous sentez bien que nous 
nous trouvons en présence d ’une grande diffi
culté : Qu’il s’agisse d’expliquer les œuvres ou 
qu’il s’agisse de les juger, il nous est impossi
ble de rem onter soit à l’explication suprême, 
soit au principe de tout jugement. Nos sciences 
sont relatives et provisoires.

Tout ce que nous pouvons faire, c’est de 
chercher un relatif qui le soit aussi peu que 
possible et un provisoire qui paraisse avoir 
quelque chance de durée.

J ’imagine par exemple, messieurs les étu
diants, qu’en travaillant sur cette donnée que 
les meilleurs livres sont ceux qui nous fournis
sent une image sincère de la vie, qui parlent à 
notre âme à travers nos sens, qui nous invitent 
à la réflexion, nous arriverons peut-être à nous 
m unir d’un principe suffisant pour nous per
m ettre de faire les distinctions nécessaires. Au 
surplus, l’essentiel en histoire, comme en criti
que, n’est peut-être pas tan t dans le peu de vé
rité  objective que nous pouvons créer, que dans 
l ’effort qu’il nous coûte. L ’essentiel est d’ap
prendre à sortir de nous et de travailler, com
me disait Renan « à une œuvre immortelle ».

Ainsi pensait également l’homme éminent 
dont vous m ’avez confié la succession.

Et, en effet, sortir de soi, par le travail, par 
l’amour du beau, par la charité ; savoir gré à 
la douleur elle-même du service qu’elle nous 
rend en nous contraignant à sortir de nous, 
parce que le premier des biens n ’est pas de 
jouir de la vie, mais de donner sa vie, e t que 
c’est même en cela que consiste le bonheur, 
telle était la croyance d’Henri W arnery, croyan
ce qu’il n ’avait empruntée à aucune philoso
phie, à aucune religion, mais qu’il s’était faite 
lui-même, et qui é tait le fru it de son expé
rience.

Cette croyance fut l’âme de son œuvro.
Dès les premiers appels de sa Muse — pas

sez moi cette expression un peu usée, je  le 
sais, mais qui me parait toujours juste et belle, 
quand il s’agit de parler d’un poète — W arne
ry  écrivait :

Ainsi dans l’infini s’enfonce ma pensée

Par une force aveugle ou divine poussée
Elle a brisé les fers qui l'enchaînaient au sol.

11 ne pouvait mieux dire le principe de son 
inspiration. 11 cherchait l’infini; il voulait 
'infini, non pour s’y abîmer dans une extase

inféconde, mais pour y  puiser la force et la 
vie.

Il alla d ’abord, si j ’ose dire, vers l’infini des 
temps et des espaces. Il évoqua les premiers 
âges de l’Etre, et les âges qui précédèrent ces 
âges et ceux qui les suivirent. Il évoqua l’im
mensité des mondes. E t comme il avait, avec 
le don des visions sublimes, le secret des ry th 
mes, il sut vous associer à cette splendide 
odyssée : il vous donna les Origines.

Je ne fais point ici de critique littéraire et 
vous m ’excuserez de ne pas m ’arrêter à mon 
tour sur cette œuvre qui lui valut justement 
votre admiration et votre reconnaissance.

Ce qui m ’intéresse chez W arnery, c’est le 
progrès de sa pensée, c’est le travail intérieur 
d ’une âme qui, six ans après les Origines, a 
produit le C hem in de l'Espérance.

Ne semblerait-il pas, au prem ier abord, que 
cette confession d’un inconnu, comme il ap
pelle son livre, pût être signée d’un autre nom 
que du sien ?

Qu’est devenu ce grand souffle qui nous em
portait jadis à la suite du hardi navigateur vers 
les plus lointains rivages ? Je n’ai plus sous les 
yeux qu’une prose simple, tout unie, tout proche 
du parler quotidien, des réflexions qui se suc
cèdent sans lien apparent, rien qui s’impose, 
rien qui subjugue.

Cependant, messieurs, c’est bien le même hom
me qui nous parle. Il a toujours la pensée de 
l’Infini. Seulement, il ne le cherche plus où il 
l ’avait cherché. Peu lui importe même que l’in
fini rayonne en caractères de feu au fronton de 
l ’univers, car il l’a trouvé ailleurs. Il l ’a trouvé 
dans le cœur de celui qui sait se donner, dans 
le cœur même de ce pauvre chien de Constanti- 
nople, qui se laisse engloutir par les flots du 
Bosphore plutôt que d’abandonner le petit mous
se dont il partageait la misère ; il l’a trouvé 
dans son propre cœur, dont l’orgueil a  été maté 
par la douleur.

Et c’est pourquoi, quel que soit le prestige 
des rythm es triomphants qu’il sa it si bien ma
nier, ce n ’est plus à eux qu’il demande d’être 
les interprètes de sa pensée. Pour dire la bonté 
souveraine des obscurs dévouements, la prose 
suffit, et c’est par elle que W arnery nous invite 
à l’espérance.

Mais — j ’y reviens — qu’il écrive en prose 
ou en vers, qu’il soit 1’ « inconnu » du C hem in  
d ’espérance ou le poète des Origines, la gran
de leçon qu’il nous donne, c’est de sortir de 
nous.

H réglait sa conduite sur ce principe et ce 
principe était encore à la base de son enseigne
ment. Il ne séparait point l’a r t  d ’avec la vie. 
« L’a r t e t la morale, disait-il, pour réaliser leur 
fin, ont besoin de moyens semblables ; l ’un et 
l ’autre exigent de l ’individu des efforts et des 
renoncements, la mise en action de qualités qui 
sont du même ordre : en un mot, l ’esthétique 
est une morale ».

En parlant ainsi, W arnery exprim ait, sans 
doute, sa propre pensée, mais puis-je oublier 
qu’avant lui, les rapports de l’a rt littéraire et 
de la morale avaient fait le fond de renseigne
m ent de Vinet ? Assurément Vinet s’était préoc
cupé p lutôt des relations de la littérature avec 
la vie sociale, avec la civilisation, tandis que 
W arnery songe de préférence à l’affranchisse
ment de l’individu, mais cette distinction n ’est 
qu’apparente. Au fond, Vinet et W arnery sont 
de la même famille. Je les considère l’un et l ’au
tre , ainsi qu’Eugène Rambert, comme de grands 
ouvriers du progrès. Car c’est servir la cause 
du progrès que de réintégrer ou de m aintenir, 
comme ils l ’ont fait, dans la notion de la littéra
tu re, la notion de la vie humaine elle-même. 
Puisse leur souvenir rester vivant dans ce nou
veau Palais comme il anime encore les vieux 
bâtiments de la Cité.

E t puisque je  viens de former un vœu, per
mettez-moi pour conclure d’en former un autre.

Les professeurs étrangers que vous appelez à 
enseigner la littérature française dans votre 
Université sont infiniment touchés de l ’honneur 
que vous leur faites, mais, en toute sincérité, 
dans la  chaire des Vinet, des Rambert et des 
W arnery, ils ne peuvent se considérer que com
me des professeurs intérimaires.

Cette chaire est à vous, messieurs les étu
diants vaudois ; elle vous reviendra un jour : 
c’est le plus cher de mes désirs, et qu’on puisse 
dire de celui de vous qui prendra ma place ; 
* Voilà le véritable successeur de W arnery. »

.W W W

D isc o u rs  de  M. MAURI CE L UGE ON,  
p r o f e s s e u r  o r d in a i r e  de  géologie.

Mesdames et messieurs,
En montant les gradins de cette chaire, je 

suis sous le coup de deux sentiments contrai
res : l’un m ’accable comme un fardeau, c’est le 
poids de la responsabilité à  venir ; l’autre m ’est 
doux, car il est tout de reconnaissance, et cette 
reconnaissance s’adresse à mes collègues de la 
Faculté des sciences et de la commission uni
versitaire qui m ’ont présenté, unanimement, 
au Département de l ’instruction publique, lors
que celui-ci a demandé l ’avis de l ’Université, 
quand il s’est agi de pourvoir à la chaire va
cante de géologie.

A vous, monsieur le chef du Département, 
s’adresse, ainsi qu’au haut Conseil d’Etat, mes 
respectueux rem erciem ents; c’est une haute 
marque d’estime que vous me témoignez et 
c’est une consécration vis-à-vis du pays de mes 
travaux scientifiques. Je vous dois particuliè
rem ent un sentiment de gratitude, parce que 
vous m ’attachez définitivement, moi, le cher
cheur cosmopolite et vagabond, à mon beau 
pays.

Deux hommes m ’ont précédé dans cette chai
re de géologie, deux hommes de nature, d ’ori
gine et de conviction bien différentes. La pre
mière leçon de géologie eut lieu le 1er novembre 
1851. C’était Morlot qui ouvrait cet enseigne
ment nouveau à un moment où, dans ce pays, 
des découvertes grandioses venaient d’être fai
tes ou se faisaient. Quel homme étrange que ce 
Morlot, et quel im aginatif I Je sais des haines 
que cet homme a semées et qui ne sont point 
encore oubliées ; mais je sais aussi, par des 
vieillards, que son souvenir est resté vivant et 
aimé. 11 en est ainsi de ces êtres, dont l’esprit 
caustique ne respecte rien. C’était l ’enfant ter

rible, que ce Morlot.
Rambert, qui fréquentait beaucoup de natu

ralistes, a tracé un portrait de Morlot que je 
ne puis m ’empêcher de vous communiquer. 
« Disons-le tout d’abord, écrit-il, c’était un ori- 
» ginal, un grand original. Les géologues le 
» sont quelquefois. Il semble que ce soient des 
» hommes du vieux temps qui s’éprennent de 
» ces choses d’autrefois. Chacun a sa politesse ; 
» il avait la sienne, un peu prim itive, e t n’en- 
» tendait point en changer. 11 fallait l ’accepter 
» telle quelle. C’était une nature à  engouements 
» passionnés, également entraîné par ses ami- 
» tiés et ses inim itiés. Deux instrum ents ne le 
» quittaient guère : son marteau et son flageo- 
» let. Le flageolet était là pour répéter et fixer 
» dans sa mémoire les airs qu’il, faisait chanter 
» aux paysans. Après la géologie, il n’aim ait 
» rien tan t que la musique populaire. D’autres 
» dadas, non moins innocents, ont fait passer 
» de bons moments à ceux qui aiment à rire du 
» prochain, surtout quand ce prochain est un 
» savant naïf. Quand il se promenait dans les 
» rues d’une ville, il avait les yeux toujours 
» fixés à terre, il cherchait les objets perdus, 
» les épingles surtout. Il était devenu d’une ha- 
» bilité merveilleuse à les découvrir ; il les 
» voyait de très loin. Les villes où il en trou- 
» vait le plus étaient mal notées ; c’était signe 
» de négligence. Il ne conseillait pas d’y  aller 
» prendre femme. 11 fit un jour une conférence 
» publique sur ce sujet, avec toute une statis- 
» tique à l’appui. Quand il eut fini son discours 
» et tiré  ses conclusions, un coiffeur perru- 
» quier p rit la parole et démontra, avec une 
» dialectique triomphante, que les théories de 
» l ’illustre géologue étaient contraires à  toute 
» vraisemblance ; les villes où l’on perd le plus 
« grand nombre d’épingles sont évidemment 
» celles où l’on en fait le plus d’usage, et plus 
» on en use, plus on doit être m inutieux dans 
» sa toilette. Ne dit-on pas de quelqu’un qui est 
» très bien mis, qu’il est tiré  à quatre épingles ? 
» Evidemment, ajoute Rambert, Morlot était 
» un vieux garçon... »

Il est resté de Morlot une démonstration qui 
suffit pour que son nom ne soit jam ais oublié. 
C’est lui qui, le premier, eut la conception de 
deux périodes glaciaires, nettement distinctes. 
Ce tra i t  de génie, d’une rare fécondité, n ’est pas 
un maigre titre  de gloire.

Morlot partit, et son départ fut certainement 
une grosse perte. Elle fut néanmoins largement 
compensée par l’arrivée de son successeur, Eu
gène Renevier, précédé d’une réputation nais
sante qui légitim ait largement son appel. J ’ai 
dans un moment très douloureux, il y  a  quel
ques mois, retracé la vie du grand m aître que 
nous pleurons encore. Vous me permettrez au
jourd’hui d’être sobre à son égard, car vous 
connaissez tous le caractère de l’homme et son 
œuvre. S’attachant au sol de son pays, il en a 
décrit de larges surfaces dans ses ouvrages cé
lèbres. Cherchant à classer les temps de la vie 
du globe, il a publié des nomenclatures qui ont 
fait de lui un savant international, connu dans 
tous les milieux géologiques étrangers. Puisse- 
t-il m ’être donné, dans ma carrière, d’im iter 
celui qui fut mon maître.

Je ne voudrais pas, messieurs, en vous es
quissant si brièvement l’activité de celui qui 
fut moir principal maître, presque un père, 
laisser passer l’unique occasion que j ’ai pour 
saluer de cette chaire et remercier avec un sen
tim ent de profonde gratitude, d’autres grands 
m aîtres qui ont contribué à me former.

C’est ainsi que j ’ai, envers M. Michel-Lévy, 
membre de l ’Institut, directeur du service de la 
carte géologique de France, une de ces dettes 
de reconnaissance dont on ne se libère jam ais ; 
lui, qui m it à ma disposition, en ces moments 
de fièvre par lesquels a passé la géologie alpine, 
il y  a quinze ans, les crédits considérables du 
service géologique français. Je pense aussi à 
mon illustre maître, frappé d’une douloureuse 
maladie, le grand Marcel Bertrand, dont on me 
considère un peu, à mon corps défendant, com
me le continuateur. Je ne saurais oublier non 
plus les Munier-Chalmas, les de Lapparent, les 
do Margerie, les Haug, les Heim, et, à Munich, 
le célèbre Ziltel, avec qui j ’ai passé bien d’heu
reuses heures à discuter les infinis problèmes 
que soulève l’histoire des animaux fossiles.

D ans la  seconde p a rtie  de son d iscours, 
M. L ugeon  p a rle  de la  géologie e t des 
sciences accesso ires qui en so n t in sép ara 
bles. Il d it  les difficultés avec lesquelles, 
su r  le  te rra in  e t  dans leu rs  lab o ra to ires , 
les géo logues o n t à  lu t te r  :

Nous campons parfois au milieu des neiges, 
dans les hautes solitudes des chaînes ; nous 
sommes, ailleurs, brûlés par le soleil des pays 
du sud. Nous ne pouvons nous contenter de 
suivre les chemins courus ; il nous faut péné
tre r dans les zones où le naturel voit d’un œil 
défiant ces hommes qui se livrent à des enquê
tes incompréhensibles et qui parlent une lan
gue étrange. Combien de fois, dans les pays 
lointains, depuis longtemps sans nouvelles des 
siens, sans abri sous la tempête, n ’entendons- 
nous pas cette voix lointaine du « lieimweh » 
qui sourdement nous dit : « Abandonne, re
tourne à ton foyer... » Ce sont là de rudes ins
tan ts et il faut tout l’ardent désir d’apporter sa 
modeste obole à la science préférée, pour y ré
sister.

Rentré au laboratoire, des difficultés nouvel
les se présentent. Pour étudier une roche, par 
exemple, il faut faire appel à des méthodes de 
la haute optique et la minéralogie doit, en con
séquence, nous être familière. Pour connaître 
un fossile, qui nous déterminera l ’âge relatif 
d’un terrain, il faut appeler à son secours la 
paléontologie ; il faut être zoologiste et bota
niste, e t tire r ses conclusions non point d’un 
m atériel frais et complet, comme le fait un bio- 
logue, mais d’un fruste débris d’animal ou de 
plante.

Pour connaître les conditions de formation 
de la roche contenant le fossile envisagé, il fau
dra savoir, par le menu, lé genre de vie de l’ê
tre  déterminé, il faudra également connaître les 
lois de la sédimentation qu’enseigne l ’océano
graphie.

Pour envisager quelles ont été les modifica
tions subies par une roche sous l’influence des 
minéralisateurs du métamorphisme, l’analyse

chimique nous sera nécessaire ; et si, tout au 
moins, ce n’est pas nous qui la faisons, nous 
devons en tout cas savoir l’interpréter.

Abordons-nous, dans un autre domaine, les 
problèmes des anciens glaciers que, si l ’on veut 
les analyser de près, toute l’étude physique de 
la glace se dresse devant nous. Je m ’arrête. 
Cela suffit pour vous montrer combien la géo
logie théorique nécessite le secours d’une série 
de sciences considérables. Et ceci justifie la spé
cialisation qui se prononce de plus en plus dans 
les enseignements universitaires, un seul hom
me ne pouvant que difficilement être maître 
d’un tel fardeau.

Et encore si la géologie n’était qu’une science 
théorique. L’homme pratique nous guette. Fon
de-t-on un lourd édifice, les piles d ’un pont, a-t- 
on des glissements de terrain à enrayer, que 
l’on appelle le géologue. Se décide-t-on à ouvrir 
une mine, à juger sa valeur, va-t-on perforer 
un tunnel, que l’on demande encore le secours 
du géologue. 11 en est de même dans l’hydrolo
gie souterraine et dans la recherche du naphte.

Voilà la tâche ; je crois vous avoir montré 
sommairement les difficultés de sa parfaite exé
cution.

Le nouveau  p ro fesseur rap p e lle  les voya
ges q u ’il  a  faits p en d an t 16 ans p o u r s’in i
t ie r  à  la  géologie tec ton ique  :

J ’ai parcouru les Alpes, de la Méditerranée à 
la forêt de Vienne ; j ’ai marché durant de lon
gues journées dans les Carpathes de la Galicie 
et de la Roumanie ; j ’ai longuement chevauché 
dans l’Atlas et j ’ai vu sous le soleil du prin
temps étinceler les sables du grand désert; j ’ai 
vu luire an matin les grands monts neigeux du 
Caucase, ses cortèges de cimes granitiques et 
volcaniques ; j ’ai contemplé la vieille chaîne du 
cap de Bonne-Espérance ; j ’ai erré de longues 
heures dans la Sicile et les Apennins ; je  me 
suis préoccupé de la formation des montagnes 
dalmates et j ’ai vu, devant moi, se dresser les 
sommets encore poudrés de neige de l’Albanie.

Sortant des pays ridés de la terre, j ’ai voulu 
connaître les vieilles plateformes ; je  suis des
cendu de l’ancien môle de la Finlande, et, à tra 
vers les steppes des Russies, j ’ai attein t la 
riante Yaïla. Il fallait aussi que j ’eusse vécu cle 
la vie des volcans ; plusieurs fois je  me suis ar
rêté à  Naples pour y  étudier les classiques 
champs Phlègréens et le Vésuve que j ’ai vu 
calme ou hurlant ; j ’ai vu les volcans m orts de 
l’Auvergne, et là-bas, dans les îles Eoliennes, 
le Vulcano et le Stromboli, dont j ’ai subi les 
mitrailles.

Voilà ce que j ’ai cru bon de connaître pour 
pouvoir me présenter devant mes élèves et 
leur parler en connaissance de cause.

La fin du d iscours de M. Lugeon es t con
sacrée  à  l ’h is to ire  des chaînes de m on ta
gne e t  du  m écanism e de le u r  fo rm ation . 
A près av o ir  exposé les th éo ries  a n té r ieu re s  
e t les idées qu ’il a  ém ises lu i-m êm e, le  nou
veau  p ro fesseu r a jou te  :

Je me souviendrai toujours du jour, où à 
Vienne, en Autriche, j ’exposais cette théorie 
devant un public de savants venus de tous les 
pays de la terre. Je vois encore les sourires des 
incrédules, mais aujourd’hui, je  le constate avec 
joie, la théôrio triomphe. Personne ne la met 
plus en doute dans nos Alpes. Nous habitons 
ici une terre classique où la théorie des char
riages de l’écorce terrestre a pu prendre de so
lides appuis. Les Alpes du Chablais, que vous 
apercevez chaque jour, sont les restes d’une de 
ces vagues énormes. Environ 100 kilomètres 
les séparent de leur lieu d’origine, qui est à re
chercher sur le versant sud des Alpes.

Cette théorie des grandes nappes de recou
vrem ent a déjà pénétré dans la pratique. On 
discute de ces phénomènes dans les pays mi
niers. Le percement du Simplon a apporté en sa 
faveur un éclatant témoignage. Plusieurs an
nées avant le percement du tunnel, j ’ai indiqué 
dans une communication spéciale à l ’Académie 
des Sciences, que des dislocations de ce genre 
devaient être rencontrées par les mineurs. J ’ai 
vu, je  dois l ’avouer, avec une satisfaction gran
dissante, les résultats des travaux d’avancement 
donner raison peu à peu à une induction basée 
sur la théorie. On a parlé de la faillite de la 
géologie à propos de ce Simplon ; parle-t-on de 
la faillite de la mécanique lorsqu'une machine fait 
explosion ? Il fallait bien, en un moment d’exci
tation, trouver une victime expiatoire, et les 
pauvres géologues ont un peu trop joué ce rôle ; 
je  m ’en rapporle à m a communication faite au 
printemps 1902.

Le serrage de l ’écorce terrestre, qui déter
mine ces énormes chevauchements d’écailles, 
c’est là la manifestation principale de la forma
tion d’une chaîne ; seule la striction dernière 
est créatrice du bossellement. Ce qui nous frap
pe le plus, la hauteur d’une chaîne de monta
gne n ’est qu’un phénomène accessoire capable 
de faire apparaître au jour ces manifestations 
profondes de l’écorce terrestre. On le voit bien 
dans certaines chaînes, comme les Carpathes 
galiciennes, où de semblables phénomènes ont 
eu lieu, mais où la striction dernière n ’a pas 
été assez puissante pour soulever les masses 
vers le ciel.

La formation des chaînes de montagne amène 
toujours une réaction inverse. En arrière des 
lieux d’où sont venues les poussées, l’écorce 
terrestre s’effondre : la Méditerranée actuelle 
existe parce que les Alpes se sont formées. Les 
effondrements sont en activité ; les manifesta
tions volcaniques, les fréquents tremblements 
de terre du sud de l’Europe nous m ontrent qu’un 
nouveau géosynclinal se forme. D’immenses 
territoires doivent encore disparaître sous les 
flots de la mer. Actuellement les plus menacés 
sont la Calabre et l ’Asie-Mineure.

Peu à peu les Alpes seront détruites: leurs 
débris rem pliront le géosynclinal qui se forme 
sur le côté équatorial et où naîtra la chaîne fu
ture. C’est là  une loi de la Terre. Ainsi il en a 
été des chaînes qui ont précédé la venue des 
hautes faîtières modernes. Cette chaîne future 
sera à son tour détruite et ainsi de suite.

Il est peut-être même permis de prévoir 1 ul
tim e avenir, par la comparaison avec des  ̂as
tres qui ont évolué plus vite que le notre. L é- 
corce terrestre s’épaississant chaque jour, la 
quantité d’eau d’imbibition demandée par les

roches sera si grande que les mers seront ab
sorbées. L ’écorce terrestre, trop épaisse, ne 
pourra plus se plisser ; le serrage déterminé 
par la contraction toujours agissante amènera 
un réseau de forces tangentielles, également 
puissantes dans toutes les directions ; il n’y 
aura plus de sens de poussée, les voussoirs 
glisseront sans loi les uns sur les autres et 
les masses en fusion de l’intérieur pourront 
sortir en une multitude de pointes. Un im
mense phénomène volcanique se fera sentir sur 
la terre entière, comme il s’est accompli sur la 
Lune. Gigantesque feu d’artifice avant la m ort 
définitive ; les lueurs s’éteindront peu à peu, et 
la Terre, sans chaleur propre, roulera sans vie 
sur son orbite.

Mais que de grands spectacles se seront dé
roulés sur cet astre 1 Quelle harmonie admira
ble ne constatons-nous pas quand nous envisa
geons en parallèle, par exemple, les variations 
organiques et les modifications géographiques ! 
Quand une grande transgression marine s’ac
complit, toujours apparaissent, sans que l’on 
sache d’où ils viennent, des êtres nouveaux. 
Nous ne sommes plus au temps où l’on ensei
gnait les créations successives, mais nous de
vons avouer qu’un mystère de l’évolution nous 
échappe encore dans ces sortes de bonds rapi
des manifestés par le développement des formes 
de la vie organique.

Quelle est donc une autre science qui ouvre 
ainsi de pareils problèmes ? Et quelle n’est pas 
notre joie de voir ainsi, par do pénétrantes 
analyses, bâtir de semblables synthèses. Cette 
joie, Messieurs les étudiants, j ’aimerais vous 
la faire partager. Vous n’y atteindrez pas le 
premier jour ; ne vous découragez point en che
min. Je ne vous ai jamais ménagé ni mon 
temps, ni m a pensée dans le laboratoire, ni 
mes forces sur le terrain. J ’espère pouvoir 
être longtemps votre guide. N’oubliez pas que 
c’est une des plus grandes joies pour un savant 
que d’être dépassé par son élève ; l’avenir est à 
vous. Je vous servirai généreusement ce que 
j ’ai appris, heureux de savoir que vous agran
direz l ’horizon de nos faibles connaissances.

- A A A T  ■ ---------

ÉTRANGER
4» Vote de confiance. — La Chambre de 

Norvège a accepté jeudi un ordre du jour se dé
clarant prête à  résoudre les questions financiè
res, sociales et nationales de première impor
tance, de concert avec le gouvernement.

4> B ism arck et G u illaum e II. — Le pro
fesseur Delbrück raconte dans les Preussische 
Jahrbücher  les causes de la démission du prin
ce Bismarck. Il d it que le chancelier voulait 
supprimer le suffrage universel, réprim er du
rement les émeutes et profiter de l’affolement 
de la bourgeoisie pour établir une nouvelle 
Constitution. Guillaume II s’y refusa en disant 
que ce qui eût été difficile même à son grand- 
p è re  g lo rie u x  et a im é  é ta i t  im p o ssib le  à  un 
nouveau venu.

«3? L a réorganisation des chem ins de fer  
italiens. —  L e g o u v e rn em en t p réoccupé de  la  
ré p é tit io n  des acc iden ts des chem ins de fer, 
v ie n t  d ’a r rê te r  u n  g ran d  p ro je t  p o u r la  ré o rg a 
n isa tio n  des serv ices des ch em in s de fer.

Le gouvernement se propose de demander un 
crédit de 500 millions. Cette somme servira à 
faire face aux nécessités les plus urgentes. Déjà 
dans l’exercice précédent, 205 millions avaient 
été destinés aux besoins les plus pressants.

L ’adm inistration des chemins de fer a déjà 
donné des commandes aux grandes usines d’Eu
rope et d’Amérique. On a commandé 900 loco
motives, dont 400 viennent d’être livrées ; 1500 
wagons dont un tiers est déjà p rêt; 230 four
gons et 19,200 wagons do transports.

On espère ainsi remédier aux conditions dé
sastreuses dans lesquelles les lignes ont été re
mises par les anciennes Compagnies à  l ’admi
nistration de l’Etat.

v w v

N OU VEL LES  DIVER SES

-A M ariage de prince. — Le prince Joa- 
chim Albrecht, fils de feu le régent de Bruns
wick, épousera cette semaine la baronne de Lie- 
benburg, une actrice connue sur la scène sous 
son nom de jeune fille qui ôtait Sulzer.

M arie  S u lzer a  récem m en t épousé à  V ienne 
u n  b a ro n  san s fo rtu n e , q u i a  reçu  20,000 m a rk s  
p o u r  c o n se n tir  au  d ivo rce  a u ss itô t ap rès  la  cé
rém o n ie . L e m ariag e  n ’a v a i t  p o u r  b u t  que  de 
d o n n er u n  t i t r e  de noblesse à  l ’a c tr ice  e t  de fa
c il i te r  a in s i u n  second m ariag e , p lu s sé r ieu x , 
av ec  le  p rin ce  A lbrecht. C’e s t une  o p é re tte .

A Un tam ponnem ent. — Un tamponne
m ent s’est produit entre deux trains de mar
chandises en gare de Sottevast (Normandie). 
P ar suite du choc, des blocs de pierres que 
transportait le train  tamponneur sont venus 
s’abattre sur un train  de voyageurs se dirigeant 
sur Cherbourg. Deux wagons ont été en partie 
démolis. H y a hu it blessés, dont cinq dames et 
trois agents de la compagnie. Toutes les dames 
ont reçu des brûlures.

A- Mort p o u r  avoir oublié sa clef. — Ou
blier sa clef est une chose ennuyeuse, chacun 
sait cela ; mais se doute-t-on que cette regret
table distraction peut amener les pires catas
trophes, la m ort même ?

La fin tragique de M. Clayton French, un 
jeune millionnaire américain en est la triste 
preuve. Il venait de Philadelphie, et, en pleine 
nuit, arriva à Bryn-Mawr, dans une maison 
meublée où il occupait une chambre. Ayant 
constaté qu’il n’avait pas sa clef et ne voulant, 
vu l ’heure tardive, réveiller personne, il eut 
l ’idée de passer par la fenêtre, d ailleurs peu 
élevée ; il y parvint facilement. Au moment où 
il allait sauter dans la pièce, un coup de feu re
ten tit et le malheureux jeune homme, attein t 
d’une balle au cœur, tomba foudroyé. C’était un 
locataire de la maison qui, ayant entendu du 
bruit, s’était réveillé et avait tiré  sur l’homme 
qu’il avait pris pour un voleur.

Que cette triste  histoire incite donc les gens 
distraits, qui oublient leur clef, à ne point pren
dre le chemin des professionnels du cambriolage 
pour réintégrer leurs appartements.
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